
UICN 

--- 

Union mondiale pour la nature 

(World conservation union) 

GEPIS / SAWEG 

--- 

Groupe d’experts sur les plaines 

d’inondation sahéliennes 

(Sahelian wethlands experts group) 

 

Comité local du Mali 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’étude : 

Inventaire et caractérisation des zones humides au Mali 
 

Par 

 

                               Mohamed Bana DICKO : écologue, coordinateur de l’étude 

                               Balla DIARRA : géographe, cartographe (SIG, télédétection) 

                               Sory SAMASSEKOU : ingénieur forestier, Point focal Ramsar 

Amadou BALLO : hydrologue, Maître de conférences à l’Université de Bamako 

 

 

Février 2003



 2 

Table des matières 

1. CONTEXTE PHYSIQUE, SOCIO-ECONOMIQUE ET CULTUREL DU MALI.............................. 4 

1.1. SUPERFICIE ET SITUATION DU PAYS.......................................................................................................... 4 
1.1.2. TOPOGRAPHIE........................................................................................................................................ 4 
1.1.3.  GEOLOGIE............................................................................................................................................. 5 
1.1.4.  SOLS ..................................................................................................................................................... 6 
1.1.5. CLIMAT .................................................................................................................................................. 6 
1.1.6. HYDROLOGIE ET RESSOURCES EN EAU................................................................................................... 8 

1.1.6.1. Les eaux de surface........................................................................................................................ 9 
1.1.6.2. Les eaux souterraines..................................................................................................................... 9 

1.1.7. TYPES D’UTILISATION DES TERRES / SOLS............................................................................................ 10 
1.2. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE ET CULTUREL....................................................................................... 10 

2. CLASSIFICATION ET CARACTERISATION DES ZONES HUMI DES......................................... 11 

2.1. TYPOLOGIE ET LOCALISATION DES ZONES HUMIDES AU MALI ................................................................ 11 
2.1.1. LES ZONES HUMIDES NATURELLES :..................................................................................................... 11 
2.1.2. ZONES HUMIDES ARTIFICIELLES : ........................................................................................................ 12 
2.2.  IDENTIFICATION DES ZONES HUMIDES.................................................................................................... 13 

3. CONSERVATION DES ZONES HUMIDES ET UTILISATION DU RABLE................................... 43 

3.1. RESSOURCES DES ZONES HUMIDES ET LEUR MODE D’UTILISATION ......................................................... 43 
3.1.1. Produits des zones humides ............................................................................................................ 43 
3.1.2. Utilisation des ressources des zones humides................................................................................. 43 
3.1.2.1. Ressources agricoles : ................................................................................................................. 43 
3.1.2.2. Ressources pastorales.................................................................................................................. 44 
3.1.2.3. La pêche ....................................................................................................................................... 45 
3.1.2.4. Ressources forestières.................................................................................................................. 46 
3.1.2.5. La navigation ............................................................................................................................... 46 
3.1.2.6. La chasse et cueillette .................................................................................................................. 46 
3.1.2.7. Production d’énergie ................................................................................................................... 46 
3.1.2.8. Tourisme....................................................................................................................................... 47 
3.1.3. Valeurs sociales et culturelles des zones humides .......................................................................... 47 

3.2. MENACES HUMAINES ET NATURELLES PESANT SUR LES ZONES HUMIDES................................................ 48 
3.2.1. Menaces d’origines humaines......................................................................................................... 48 
3.2.2. Ménaces d’origines naturelles ........................................................................................................ 48 

3.3. QUESTIONS RELATIVES A LA GESTION DES ZONES HUMIDES.................................................................... 49 
3.3.1. Opportunités.................................................................................................................................... 49 
3.3.2. Projets ............................................................................................................................................. 49 
3.3.3. Dispositions institutionnelles et juridiques relatives à la conservation des zones humides........... 50 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS : ......................................................................................... 51 

 



 3 

Généralités 
 
Les zones humides sont des écosystèmes extrêmement productifs qui remplissent diverses fonctions comme 
le contrôle des inondations, la constitution d’habitats vitaux pour un grand nombre d’espèces de faune et de 
flore. Elles fournissent des produits d’origine végétale et animale qui jouent un rôle prépondérant dans la 
nutrition, l'économie et la culture des communautés.  
 
Consciente de la valeur des zones humides et de la nécessité de les conserver, l’UICN dans le cadre son 
programme régional «Zones Humides» ambitionne à long terme de développer une stratégie régionale de 
planification et de gestion des zones humides, qui aidera à l'élaboration et à la mise en œuvre des politiques 
nationales en la matière. Le présent inventaire des zones humides, qui couvre en plus du Mali, l’ensemble 
des pays d’intervention du programme entre dans ce cadre. Il porte sur l’identification des principales zones 
humides et leurs caractérisations  à savoir : leur spécificité, leur importance, leur fonctionnement, leur mode 
de gestion et le cadre réglementaire,  les caractéristiques de la flore et de la faune qu’elles abritent, et  enfin 
les perturbations et les menaces qui pèsent sur elles.  
 
La mise à disposition de ces informations devrait permettre aux décideurs de prendre conscience de 
l’importance de la préservation des zones humides, de disposer d’informations pour développer les projets et 
programmes, mais aussi pour faire un diagnostic de la situation actuelle pour la planification, la gestion, et 
l’évaluation des impacts des interventions.  
 
Ce travail permet de mettre à jour le premier inventaire réalisé par l’UICN- Mali en 1995 et aidera les 
autorités maliennes dans l’élaboration de leur politique nationale en matière de zones humides (en cours 
depuis Mai 2003) et à satisfaire leurs engagements vis à vis de la Convention de Ramsar. En effet, lors de la 
huitième Conférence des Parties Contractantes les priorités nationales en matière de conservation et gestion 
durable des zones humides qui sont entres autres : la définition et l’élaboration d’une politique nationale de 
gestion des zones humides, la réalisation d’un inventaire national exhaustif des zones humides et 
l’inscription de nouveaux sites RAMSAR. 
 
Objectif de l’inventaire  
 
L’objectif de cet inventaire est de faire l’état des lieux sur la base d’informations disponibles et de 
caractériser les sites, notamment ceux qui font l’objet de menaces. De ce point de vue, nous devrions être à 
mesure d’avoir une vue générale des zones humides essentiellement au plan des caractéristiques, des valeurs, 
des fonctions et des menaces. 
 
Méthodologie : 
 
L’inventaire a été conduit par quatre  membres du Comité national SAWEG du Mali, qui ont regroupé et 
analysé les informations documentaires disponibles, et ensuite divisés en deux groupes, ils ont sillonné le 
pays pour collecter les données sur le terrain.    
 
Les données analysées ont été consignées dans le présent rapport sur la base d’un canevas type IUCN pour 
l’inventaire et la caractérisation des zones humides, déterminant ainsi la structure du document à savoir : 

�  Contexte physique, socio-économique et culturel 
�  Classification et caractérisations des zones humides ;  
�  Conservation des zones humides et utilisation durable. 
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1. Contexte physique, socio-économique et culturel du Mali 
 
1.1.  Superficie et situation du pays 
Le Mali est un vaste pays de 1 240 000 Km². C’est un pays continental qui partage ses frontières avec 7 
autres : le Sénégal à l’ouest, la Mauritanie au nord-ouest, l’Algérie au Nord, le Niger au nord-est, le Burkina-
Faso et la Côte d’Ivoire au sud, la Guinée - Conakry au sud-ouest. Avec une telle continentalité, la question 
des zones humides prend une importance toute particulière d’autant qu’une bonne partie du pays est 
désertique. 
 
1.2. Topographie 
La topographie du Mali se caractérise par sa platitude et sa monotonie. Toutefois, au sud-ouest et à l’ouest, 
des plateaux de grès dominent de vastes ensembles de collines et de plaines dans le Sud et au Nord en 
immenses bas plateaux, limitant vers le nord-est le massif de l’Adrar des Ifoghas culminant à plus de 600 
mètres d’altitude. Les ensembles topographiques du sud sont généralement recouverts de savanes ou de 
steppes ; tandis qu’au nord ils sont recouverts d’ergs. 
 
Dans la région de Kayes dominée par le mont Manding et ses prolongements, les cours d’eau ont entaillé le 
relief en formant des vallées encaissées peu propices aux activités agricoles. Ainsi, en dépit de la présence 
du fleuve Sénégal et ses affluents, la concentration humaine est moins marquée que le Delta Intérieur du 
Niger. La platitude du relief en forme de cuvette et la présence du fleuve Niger qui y étale ses eaux toute 
l’année, impriment au centre du pays un aspect de Delta où l’eau est partout et toujours présente de même 
que les hommes. Au nord du pays, se rencontrent des formations dunaires qui limitent l’écoulement des eaux 
et la formation de zones humides. Celles-ci se résument alors aux oueds très utilisées.  
 
Cependant, les reliefs sont principalement constitués de plateaux qui se terminent parfois par des rebords 
abrupts appelés « falaises » notamment au sud-est de la région de Mopti (Plateau Dogon à Badiangara). 
Partout, les altitudes sont faibles et se situent le plus souvent entre 200 et 400 mètres. Elles dépassent 
rarement les 500 mètres. 
 

 
Sources : Atlas Jeune Afrique. Mali. ( Page 7) 
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1.3.  Géologie 
 
L’histoire géologique du Mali est liée à celle de l’Ouest africain. Ici s’est formé, au précambrien ancien, un 
immense craton de chaînes granitiques arasées par l’érosion. A partir du précambrien supérieur et durant une 
bonne partie du primaire se forme le bassin marin de Taoudénit et ses prolongements qui subissent les 
plissements de différentes orogenèses. Se succèdent après, et ce jusqu’au quaternaire, des phases 
d’influences marines et continentales. 
 

 
Sources : Atlas Jeune Afrique. Mali. ( Page 11) 

 
Au Mali, la structure géologique est caractérisée par : 
- Le socle composé de formations métamorphiques plissées et des formations granitiques ; 
- La couverture sédimentaire, issue de l’érosion des chaînes de montagnes du Craton à partir du 

précambrien supérieur. Cette couverture sédimentaire comprend les plateaux manding, dogon etc. du Sud 
et au Nord des formations dunaires ; 

- La zone mobile constituée essentiellement du massif de l’Adrar des Ifoghas. 
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1.4.  Sols 
 
Généralement pauvres, au Mali, les sols peuvent être classés dans trois catégories : 
- Les sols sablonneux : ils couvrent toutes ou presque les terres de la zone saharienne et une portion de 

celles de la zone sahélienne. Ce sont des sols très pauvres, d’usage difficile surtout qu’ils coïncident avec 
des pluviométries très faibles. 

- Les sols ferrugineux des régions sahéliennes et nord-soudaniennes. Ces sols sont latéritiques avec par 
endroit constitution de carapaces. Celles-ci sont les conséquences d’une érosion pluviale et éolienne, 
assez forte dans les endroits où le couvert végétal s’amenuise. 

- Les sols ferralitiques des régions sud sont également pauvres. Même s’ils sont profonds, ces sols sont 
lessivés, la présence du fer facilitant l’infiltration des eaux qui emportent tous les éléments nutritifs. 

 
1.5. Climat 
 
Vaste pays, le Mali s’étend en latitude entre les 11° et 25° nord. Cette étendue en latitude donne au pays 
différentes variantes du climat intertropical qui est par définition un climat chaud. Ici ce sont les 
précipitations qui différencient les climats et non les températures ; ce qui est le contraire par ailleurs. 
 

 
sources : Atlas Jeune Afrique. Mali. ( Page 16) 

 
·  Le climat soudanien, avec ses variantes, occupe environ 20 % du territoire de sa limite sud à la moitié 

sud de la région de Ségou. Elle se caractérise par des pluies abondantes de 700 à 1300 mm tombant sur 
une période de 4 à 6 mois. Côté températures, c’est un climat chaud (toujours plus de 18°) avec des 
températures maxima de 35°C.  La zone soudanienne se subdivise en zone sud-soudanienne et nord-
soudanienne. Cette entité climatique très arosée est le domaine de la forêt claire. Le tapis herbacé est 
varié comporte : Cymbopognon giganteus, Ctenium newtonii, Loudetia simplex etc. Les ligneux sont 
composés d’espèces exigeantes en eau, on y reconnaît : Butyrospermum parkii, Parkia biglobosa, 
Borassus aethiopum… 
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·  Le climat sahélien se situe entre l’isohyète 700 mm et l’isohyète 200 mm. La saison sèche s’allonge 

encore davantage car les pluies ne tombent plus que sur 4 mois (juin - septembre). Cette zone concerne 
près de 20 % du territoire. Les températures sont plus élevées que dans le climat précèdent ainsi que les 
amplitudes. Ce climat concerne le sud des régions de Gao et de Tombouctou et le nord des régions de 
Kayes, Koulikoro et Mopti. C’est le domaine des zones humides par excellence. La nature du climat fait 
du Sahel le domaine d’une végétation composée de ligneux comme : Adansonia digitata, Hyphaene 
thebaïca, Anogeissus leiocarpus, Acacia scorpioïdes, Ziziphus mauritianaCommifora africana, 
Balanites aegyptiaca, Acacia albida, Acacia seyal,Leptadenia pyrotechnica etc. et des herbacées 
annuelles ou perennes parmi lesquelles on peut noter : Cenchrus biflorus, Schoenefeldia gracilis,  etc. 
D’un point de vue faunique le sahel a souffert de l’action conjuguée des secheresses successives et de 
l’action de l’homme. On y rencontre encore : des gazelles, des éléphants et de nombreux oiseaux 
notament dans les zones humides comme le Delta Intérieur du Niger. 

 
·  Le climat saharien, concerne toute la moitié nord du pays. Elle se caractérise par la faiblesse des pluies 

et l’importance de l’amplitude thermique. Si les journées sont en effet très chaudes (plus de 40°c), les 
nuits, sont fraîches (parfois moins de 20°C). La végétation du désert saharien est compsée 
essentiellement d’éphémèrophytes (acheb en langue maure) et de géophytes. On peut retenir parmi ces 
plantes aux adaptations particulières : Cornulaca monocantha, Panicum turgidum, Aristida pungens, 
Calligonum comosum etc. Cette zone comporte une faune dont les espèces présentent des capacités 
d’adaptation aux rigueurs de ce climat sec et à la penurie d’eau. Citons : Gazella dorcas, Ammotragus 
lervia (mouflon à manchette dont les derniers représentants vivent autour des sources de montagnes au 
Nord de Kidal),  fennecs, lycaons, etc. 

 
sources : Atlas Jeune Afrique. Mali. ( Page 15) 

 
 
Dans toutes ces nuances de climat les vents dominants sont l’alizé du nord appelé harmattan dont la 
caractéristique principale est sa sécheresse et l’alizé du sud ou mousson, vent humide qui apporte la pluie. 
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 1.6. Hydrologie et ressources en eau 
 
L’hydrographie du Mali est essentiellement constituée par les bassins des fleuves Sénégal (dans son cours 
supérieur) et Niger (dans son cours moyen). Ce système hydrographique entretient un ensemble de lacs 
notamment dans la région de Tombouctou au nord du pays. A ceux-ci s’ajoute le bassin du Sourou, la Volta 
au Mali, localisé dans la région de Mopti. Ce bassin qui couvre une superficie de 15 392 km² s’étend sur les 
cercles de Bankas, Koro et Douentza entre les 13° et15° Nord et 2° et 4°Ouest). Le Sourou coule sur 80 km 
et draine une vaste plaine alluviale ceinturée par des plateaux gréseux que les branches du cours supérieur 
entaillent en de nombreux ravins.  
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1.6.1. Les eaux de surface 
 
Elles sont dominées par les  fleuves Niger et Sénégal qui sont les plus importants d’Afrique occidentale, le 
Sourou et par un certain nombre de lacs. 
 
Le Sénégal est long de 1700 km dont 700 au Mali. D’abord appelé le Bafing, il reçoit au niveau de 
Bafoulabé le Bakoye grossi du Baoulé. A la sortie du territoire malien, il reçoit d’autres affluents : la Falémé, 
le Karakoro et le Kolimbiné qui alimente le lac Magui. Son bassin versant au Mali est de 155 000 km² soit 
57% du total qui se subdivise en bassin du Sénégal supérieur et en bassin du Sénégal inférieur. Son débit 
annuel à Kayes est de 461 m3/s soit un volume annuel de 14,5 milliards de m3.  
 
Le Niger a 1700 km de ses 4200 au Mali. Son bassin théorique couvre 2 000 000 km² dont 570 000 au Mali 
(29% du total). Le Niger et ses affluents arrosent six des huit régions administratives du pays et le District de 
Bamako. Au Mali son bassin est subdivisé en haut Niger, en Delta intérieur et Niger Moyen. Le débit moyen 
annuel à Koulikoro est de 1280 m3/s soit un volume annuel 40,4 milliards m3. Si son affluent principal est le 
Bani qu’il reçoit à Mopti, sa caractéristique majeure reste ici le delta intérieur. Véritable mer intérieure, le 
delta du Niger est long de 300 km et large de 100 km. Par cette étendue même, il imprime des modes de vie 
et de production particulière aux populations.  
Quant aux lacs, citons les plus importants qui sont le lac Debo en plein centre du delta et le lac Faguibine à 
la sortie du delta vers Tombouctou. 
 
Le Sourou : Le fleuve Sourou est un affluent du fleuve Volta. Il coule sur environ 80 Km en territoire 
malien avant d’entrer au Burkina Faso, où il connecte avec la Volta noire. En territoire malien, le Sourou 
reçoit trois affluents en amont de Baye à savoir le Yawa, le Wasso,  et le Wonvosso et en aval de Baye le 
Yirikéré, le Bouba et Kossin. Son bassin couvre une superficie de 15 392 Km² et se situe dans la 5ème région 
administative du Mali (Mopti) entre le plateau Dogon et la frontière Mali- Burkina Faso. Il est localisé d’Est 
en Ouest entre les longitudes 13° et 15° Nord et couvre ls cercles de Bankass  et de Koro. 
 
Les eaux de surface peuvent être classées en : 
�  Eaux de surface pérennes : formées par les cours d’eau permanents dont les fleuves Sénégal et Niger qui 

traversent le pays sur respectivement 900 et 1750 km. Elles constituent des zones de concentration 
humaine car, favorables aux activités agricoles, pastorales, halieutiques et assurent l’alimentation en eau 
des populations. Ces eaux sont caractérisées par la variabilité saisonnière et interannuelle car 
dépendantes du régime pluviométrique. 

�  Eaux de surface non pérennes : constituées par les eaux de ruissellement dans de petits bassins versants. 
Mieux reparties sur le territoire national, elles sont peu répertoriées donc insuffisamment connues. 

1.1.6.2. Les eaux souterraines 
Les ressources en eaux souterraines  contribuent à hauteur de 80 à 90% à l’alimentation en eau des 
populations. Elles s’élèveraient selon les estimations d la DNHE à 2 720  milliards de m3. Elles sont 
essentiellement localisées dans des systèmes acquifères profonds classés en deux catégories : (i) acquifères 
généralisés constitués de formation peu consolidées s’étendant sur  plus de 630 000Km² dans les régions du 
delta central et les bordures du fleuve Niger ; (ii) acquifères fissurés semi-continus ou discontinus s’étendant 
sur 180 000 Km² au centre, à l’Est et au Sud du pays et dans la zone sahélienne. A coté de ces acquifères 
profonds, il existe des acquifères superficiels localisés dans les formations d’altération latéritique à la surface 
des plateaux ou dans des dépots alluviaux ou coluviaux des plaines et fonds des vallées. Le taux de 
reconstitution des nappes souterraines est estimée à 56 milliards de m3/an, dont 106 millions (soit environ 
0,2%) seulement seraient exploités actuellment.  
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1.7. Types d’utilisation des terres / sols 
Les terres/sols au Mali, en dehors de l’iplantation d’établissements humains, sont utilisés pour l’agriculture 
et l’élevage. La première activité ayant longtemps été prioritaire, il se pose aujourd’hui avec acuité la 
nécessité de mieux organiser le partage des espaces entre ces deux activités. L’importance économique prise 
par l’élevage, les conflits de plus en plus fréquents et violents entre agriculteurs et éleveurs sont les causes 
de cette prise de conscience. La délimitation de corridors de passage et d’espaces de pâturages, notamment 
dans les zones aménagées, est aujourd’hui partout à la réflexion. En plus de l’élevage et l’agriculture, les 
terres sont également utilisées pour établir les habitats de l'homme (agglomérations) et des animaux. La 
nécessité de conserver la diversité biologique et surtout de lutter contre la désertification qui menace 
dangereusement le pays sont à la base de l’importance des actions prises dans ce domaine. 
 
1.8. Contexte socio-économique et culturel 
La population malienne est estimée à 9, 8 millions d’habitants en 1998, dont 51% de femmes, contre 7,7 
milions en 1987, avec un taux d’accroissement de 2,2%. Il s’agit là d’une population avec : (i) des jeunes de 
moins de 15 ans représentent près de la moitié de la population ; (ii) un fort taux d’exode vers les grandes 
villes à cause des conditions de vie précaires, qui caractérisent les campagnes, mais surtout la fragilité de la 
sécurité alimentaire tributaire des aléas climatiques ; (iii) un chômage un sous emploi important (12, 5% en 
milieu urbain, contre 1,1% en milieu rural) ; (iv) un taux de couverture sanitaire insuffisant (59%). Le taux 
de mortalité infantile est de 123 pour mille entre 1991 et 1995, et celui de la mortalité infanto- juvénile 238 
pour mille ; (v) un accès à l’éducation  très insuffisant et taux d’alphabétisation très bas (29,1% avec 48,3% 
pour les hommes et 12,1% pour les femmes).  
 
Face à ces préoccupations, le Mali a adopté un certain nombre de politiques, plans et stratégies, notamment : 
(i) la politique de planning familial, de santé et de la reproduction ; (ii) la déclaration de politique de 
population ; (iii) le Programme national de lutte contre le Sida (PNLS) ; (iv) le programme décennal de santé 
(PRODESS) ; (v) le programme décennal pour l’Education (PRODEC) répond à un souci permanant de 
développement de l’éducation au Mali. Etc. 
En terme de gouvernance et d’équité, dépuis 1992, le Mali a engagé des reformes politiques, institutionnelles 
et économiques en vue d’un développement durable du pays. En effet, la loi 95- 034 portant sur la 
décentralisation au Mali  confie aux communes (au nombre de 672), la responsabilité d’élaborer les plans 
d’occupation et les plans d’aménagement de l’espace communal, et aux régions celle d’élaborer les schémas 
d’aménagement du territoire et de développement régional. 
 
L’économie malienne est axée en grande partie sur le secteur primaire. Celui-ci demeure tributaire des aléas 
climatiques et des variations inter- annuelles des pluies et des crues, qui sont à l’origine d’importants 
dommages économiques causés à l’environnement t notamment les zones humides. En effet, le montant total 
des pertes en terme de PIB varierait entre 20, 9 et 26,5%, soit 2 fois la dette extérieure du Mali dans les 
années 1998 (STP, 2002). Selon cette même étude, en 1995, le coût de la dégradation de l’environnement se 
chiffrait entre 115 et 196 milliards de F CFA. L’enclavement des zones de production, et le manque 
d’infrastructures et équipements de transports, de stockage, de conditionnement et de transformation 
constituent également d’importantes contraintes au développement économqiue du pays. 
 
Dans un souci d’améliorer l’économie, le Mali s’est engagé dans une politique d’intégration régionale. En 
effet, le pays a adopté en même temps que tous les autres pays membres du CILSS, la vision de l’avenir du 
Sahel formulée dans le cadre du processus de Sahel 21. Cette vision est fondée sur une approche sous 
régionale commune des questions de sécurité alimentaire et de lutte contre la pauvreté. 
 
Relativement à l’amélioration des conditions d’existence des maliens, et la réduction de la pauvreté, le Mali 
a engagé des actions importantes, en collaboration avec ses partenaires au développement. En cela, le Mali 
s’est doté d’une stratégie nationale de lutte contre la pauvreté (SNLP) adopté en 1998, et d’un cadre 
stratégique de lutte contre la pauvreté intermédiaire (CSLP- I) élaboré en 2000. L’objectif est de réduire la 
pauvreté pour parvenir à une incidence de 47,5% en 2006. 
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2. Classification et caractérisation des zones humides 
 
2.1. Typologie et localisation des zones humides au Mali 
Le Mali dispose de plusieurs zones humides, en dépit de sa continentalité, et surtout de son appartenance en 
grande partie à des zones climatiques caractérisées par une grande aridité, notamment le Sahel et le Sahara, 
qui couvrent plus de  2/3 de sa superficie. On y distingue les zones humides naturelles et les zones humides 
artificielles. 
 
2.1.1. Les zones humides naturelles : Elles sont constituées d’eau douce et regroupent :  
 
a) Les bassins fluviaux et  les plaines d’inondation : On note trois grands bassins au Mali 
 
·  Le bassin du Niger : Le fleuve Niger et ses affluents, rivières et marigots constituent le plus grand 

écosystème humide du pays (300 000 km²). D’une longueur totale de 4 200 km, il traverse plusieurs 
régions naturelles dans le pays sur  1.700 km. Il bénéficie dans le pays de deux affluents principaux (le 
Bani et la Sankarani) en amont de Mopti. Sur son parcours, le Niger dégage de vastes plaines 
d’inondations, très fertiles, notamment le Delta Intérieur du Niger avec ses 30 à 40 000 Km² d’étendue, 
la plaine de Séri (Site Ramsar dans la région de Mopti, les plaines inondables du Kessou, du Killy,  
d’Amadia, de Daye Kabara, et la zone lacustre dans les région de Mopti et de Tombouctou. On note 
également les bassins et plaines d’inondations du Bani, et du Sankarani, qui sont les deux principaux 
affluents du fleuve Niger. 

 
·  Le bassin du fleuve Sénégal :  Le fleuve Sénégal qui draine la partie Ouest du pays constitue le second 

écosystème fluvial du pays (155.000 km²) après le Niger. Toutefois, le Mali partage aussi ce cours d’eau 
avec trois autres pays que sont la Guinée, le Sénégal et la Mauritanie. Le bassin du fleuve Sénégal  
constitue une zone humide de grande importance pour le pays. Avec ses affluents, Banifing, Bagoé, 
Bakoye, le fleuve Sénégal dégage de vastes plaines d’inondation aptes à l’agriculture et riche en 
pâturages. En plus des fonctions économiques et culturelles, il assure aussi des fonctions écologiques 
importantes. Le bassin du Sénégal est aussi une zone de grande diversité biologique.  

 
·  Le bassin du fleuve Volta : Le Sourou, affluent du Mouhoun prend sa source dans la plaine du Séno- 

Gondo et de ce fait inclut une portion du territoire malien dans le bassin de la Volta qui arrose également 
cinq autres pays : Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire, Ghana et Togo. A l’image des autres bassins, le Sourou 
joue un rôle important dans la conservation de la biodiversité, mais aussi dans l’économie de la zone 
grâce à ses vastes plaines d’inondation qui abritent les activités agricoles et pastorales des communautés 
riveraines et même au-delà.  

 
b) Les écosystèmes lacustres : Le pays dispose d’un nombre important de lacs, près d’une centaine ont été 
identifiés sur la base de l’inventaire UICN en 1995. L’essentiel de ces lacs se trouve localisés dans les 
régions de Tombouctou avec plus de la moitié des lacs du pays (elle abrite aussi le système des lacs de rive 
gauche et droite)  et de Mopti, renfermant les lacs Débo (102,8km²), Walado (48 km²), Korientzé (51,60 
km²) et Tanda (94 km²).  Dans les autres régions, on peut citer :  Kayes avec le lac Maguy (120 km²); Ségou 
avec le lac Djibatogo (56 km²); Koulikoro abritant le lac Wenia (58 Km2) etc. Dans le contexte climatique 
du Mali, ces lacs jouent un rôle vital dans l’approvisionnement en eau des hommes et du cheptel, et 
supportent l’essentiel des activités socio-économiques. 
 
c) Les écosystèmes de mares : Le pays renferme plus de 200 mares (sur la base de l’inventaire de la 
DNHE). Celles-ci sont en grande partie non pérennes (plus des deux tiers), et souvent de très faibles 
superficies. L’essentiel des mares sont localisées dans les régions de Gao et de Tombouctou. Cette dernière 
renferme des mares très importantes, qui sont localisées dans le Gourma, notamment : Dinamou, Idamane 
(trois âmes), Adjora, Fintrou, Tin-Habou, Tadeni, Soumpi, Kassoum, Koboro, Dangha, Goubo, Waranda, 
Boy, Ebanguimalen, Inaïs, Soum, In Adiatafane, et Banzena. Ces deux  dernières sont permanentes.  
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Au niveau de la région de Gao, il existe de nombreuses mares localisées en grande partie dans la vallée 
d’Adouf (Zone de Tessit), mais les plus importantes sont celles de In Tillit, Tessit, Iminhag et Ersam, Bakal, 
Kakou, Haroun et Famboulgou. Dans les autres régions, on rencontre également quelques mares 
importantes, notamment : les mares de Sero à Kayes, Nelou dans la région de Koulikoro ; Kobéleni, Tissola 
et Benena dans la région de Ségou. Dans ces régions, la plupart des mares se caractérisent par leur étroitesse, 
leur courte durée de fonctionnalité dans l’année (3 à 6 mois). 
  
Ces mares garantissent la survie des hommes et des espèces animales (sauvages et domestiques), mais 
l’équilibre de l’écosystème, dans cette partie du Sahel (limite Sud de la zone désertique) où les conditions de 
vie sont précaires.  
 
d) Les écosystèmes humides sahariens (oueds et des oasis)  
Les oueds et oasis sont essentiellement localisés dans les régions de Gao, Tombouctou et de Kidal (UICN, 
1995), principalement dans les vallées de la Tamesna et du Tilemsi. Les oueds importants rencontrés dans la 
zone sont ceux de Edjerer, Esselyen, Tinessako, Kidal la digue, Adrar et Insirin (source naturelle).  
 
S’agissant des Oasis, les principaux sont le Tingargar, le Tinzawaten, le Tessalit, le Tanezrouft, l’Intekoua et 
le Télabit. Les oasis contrairement aux oueds sont complexes. La notion d’oasis allie trois éléments : la 
référence hydraulique, la terre et l’homme. C’est dire que l’espace oasien désigne plutôt un terroir. Le 
dessèchement, l’ensablement et la salinisation constituent les principaux facteurs de dégradation des oasis, et 
de leur mutation. 
 
2.1.2. Zones humides artificielles :  
La géographie du pays prédispose à la création de grands ouvrages comme les chenaux de navigation, les 
surfaces irriguées et les barrages de retenues d’eau permettant de répondre aux besoins d’énergie, de 
transport d’irrigation et d’approvisionnement en eau potable etc. Outre ces grands édifices, dont les plus 
importants sont : les barrages de Manantali sur le Banifing- (fleuve sénégal), de Sélingué (409 km²) et de 
Markala sur le Niger, de grandes plaines inondées saisonnièrement pour les besoins de l’agriculture (Office 
du Niger et Opération Riz à Ségou et Mopti) existent dans le centre du pays. De même, il existe de 
multitudes de petits barrages de retenue d’eau pour les besoins de recharge de la nappe phréatique, de 
maraîchage, principalement dans la région de Mopti. 



2.2.  Identification des zones humides 
 
Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Le Delta Interieur du Niger (DIN) 
Coordonnées géographiques entre les latitudes 12°N (Ké-Macina) et 16°20' (Diré)  et les longitudes 3° 00'et 6°00' W 
Altitude moyenne Maximale : 272 mètres  au-dessous de la mer  

Minimale : 262 mètres au-dessous de la mer  
Superficie Elle peut aller de 30 à 35 000 km2  et même  à 50 000  km2  (Document d'orientation  de 

ZA-DIN avril 97) si l'on y inclut les complexes lacustres qui le bordent mais 
aujourd’hui, le Delta inondable ne depasse pas les 29 000 km2. 

Localisation Le Delta Interieur du Niger couvre trois régions administratives : Ségou, Mopti et 
Tombouctou. Le delta interieur du Niger est entièrement situé au Mali. 

Type de zone humide Grand complexe de zones humides naturelles au centre du fleuve niger en plein centre 
du Mali  

Cadre réglementaire Traditionnelle 
Situation foncière La zone du Delta est fortement disputée. L’exploitation des ressources du DIN est 

caractérisée par la diversité des usages et des usagers qui entretiennent une concurrence 
aiguë dans le temps et dans l’espace autour des ressources disponibles.  En effet, les 
crues et les décrues qui règlent la vie du Delta créent des conditions particulièrement 
favorables autour desquelles les systèmes de production rurale se disputent les 
immenses terres. 
Le DIN est caractérisé par la présence de zones exondées et de zones inondables. Ces 
deux entités complémentaires au plan économique ont chacune des spécificités 
historiques et socio-culturelles en matière de gestion foncière. Ici, comme partout 
ailleurs au Mali, le régime foncier est marqué par la coexistence conflictuelle du code 
domanial et foncier peu connu des acteurs et  la pratique du droit coutumier non codifié 
mais dans lequel les populations se reconnaissent.  
C’est ainsi que la gestion des pâturages est fortement marquée par la référence aux 
règles de la Dina édictées par Sékou Amadou en 1818. 
En l’absence quasi totale de textes législatifs et réglementaires spécifiques au 
pastoralisme, l’application de certaines dispositions de la Dina devenue aujourd’hui 
assez difficile est source de violents conflits quelquefois même meurtriers. La gestion 
des pâturages est confiée aux Dioros Peulhs. 
Au plan de la pêche, les  pêcheries qui sont des biens communautaires sont gérées par 
des maîtres des eaux. Le régime des terres est déterminé par des droits d’appropriation 
et des droits d’exploitation. 
La diversité des acteurs et des usages qui exploitent le même espace est à l’origine 
d’une superposition de droits qui s'exerce dans le temps avec un potentiel confluctuel 
élevé. 

Fonction de la zone humide Le DIN est une immense retenue d'eau qui a une grande influence sur le microclimat de 
la boucle du Niger située plus en aval. Le DIN est un important habitat de la faune et 
surtout de l'avifaune et de l’ichtyofaune. 

Utilisation des ressources Les produits de la riziculture de l'élévage et de la pêche et de la pêche sont destinés à la 
consommation in situ et à l'intérieur du pays.  

Attributs dominants Riziculture, élévage et pêche et de plus en plus la chasse des oiseaux d’eau. 
Caractéristiques physico-chimiques Différents types de sols en fonction des caractères morphologiques des stations : (i) 

dunes mortes avec des sols  a minéraux bruts ; (ii) dunes aplanies avec des sols peu 
évolués ; (iii) plaines a matériaux argileux avec des vertisols ; (iv) plaines a matériaux 
limoneux –sableux avec des sols bruns rouges ; (v) sols hydromorphes. 
Des zones les plus hautes aux zones les plus basses on distingue les sols suivants : (i) sols 
a minéraux bruts ; (ii)  sols sablo-limoneux  battants en saison pluvieuse et très dur en 
saison sèche (sols ferrugineux; (iii) sols argilo-limoneux ; (iii) et  sols argileux de couleur 
noire (vertisols). 
 

Hydrologie Le Delta est une immense plaine tropicale inondable qui s'étend sur des terres fertiles 
dont certaines sont exondées (toggéré) pendant que d'autres forment des lacs et des 
mares internes inondées par les crues du fleuve Niger. 
Son système hydrologique se caractérise par l'importance des "pertes" en eaux  qui s'y 
produisent (de 30 à 46 % des entrées suivant l'hydraulicité de l'année). Elles sont de 
l'ordre de 25 milliards de m3 soit 46% du volume entrant et se situent au niveau des 
surfaces inondées.  
Le bilan hydrique du Delta Intérieur du Niger met en jeu les apports et les pertes: 
Les apports comportent essentiellement : 
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- Les entrées d'eau à partir du bassin amont d'une superficie de 243 000 km2 à 
partir de Ké-Macina sur le Niger et de Douna sur le  Bani. 

- L'eau des pluies  sur la cuvette du Delta. 

 
Carte n°4: Bassin d'alimentration et le Delta 
Sources : GIHREX/IRD 
 
Les sorties sont constituées par : 

- les écoulements sortant qui sont mésurés à la station de Diré, dont le débit 
moyen annuel est de 926 m3/s correspondant à un écoulement annuel de 29,2 
milliards de m3. 

- les pertes par évaporation, évapotranspiration, infiltration, 
- les pertes par prélèvements par les différentes composantes de l'écosysteme. 

 
Figure 1. Comparaison entre les apports totaux dans la cuvette lacustre et la 
pluviométrie tombée sur sa surface. 

 
Sources: F. Bamba et G. Mahé 
 
Des études récentes (Bamba F. & Mahé G. 1997) ont montré que la plus grande partie 
des apports est formée pour 59 % par les écoulements entrant du Niger et du Bani 
pendant que la pluie sur le Delta  contribue pour 41% dans l'écoulement total. 

Perturbations, menaces La diminution de l'écoulement total constatée pendant ces dernières années serait liée à 
la faiblesse des écoulements du Bani et du Niger. Ce phénomène pourrait être lié à la 
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baisse de la nappe phréatique consécutive aux sécheresses des années 70 et 80. (Bamba 
et al., 1996). 
La diminution des écoulements induit celle des surfaces inondables en raison des pertes 
sensibles d'eau qui entament surtout le potentiel des surfaces cultivables. 
Les seuls choix qui s'imposent alors aux communautés paysannes restent le changement 
de techniques et de variétés culturales ou le changement total d'activité. 
Le déficit d'eau dans le Delta influe directement sur la disponibilité des ressources 
halieutiques. 
La chute des pouvoirs d'achat des populations et l'aggravation de la pauvreté créent des 
difficultés de cohabitation entre les différentes communautés socioprofessionnelles qui 
se partagent les ressources du Delta.  

  
 
Cette situation aboutit à une surexploitation des ressources, à la  raréfaction de certaines 
espèces de l'avifaune, de l’ichtyofaune et de mammifères. Le faible taux des surfaces 
inondées joue la disponibilité de nourriture pour les oiseaux d’eau et les zones de fraie 
pour les poissons 

Flore non ligneuse En plus des bougoutières les autres herbacées associées sont : Voscia cuspidata (le 
didère), Uricularia inflexa, U. reflexa, Pistia stratiotes (la salade d’eau) ; des Nymphea; 
le riz sauvage (Oriza longisminata),  Acriceras amplectens, Panicum sbalbidum, les 
vétiveraies (Vetivera nigritana, Mimosa pigra,  

Flore ligneuse Forêts inondées de Acacia kirkii, de Ziziphis mauritiana et en zone exondée : Parkia 
biglobosa, Calotropis procera, Diosporos mespilformis (dont le bois est sacré et 
protégé), Borassus aethiopum (rônier) et Acacia seyal ; Boscia senegalensis, Acacia 
albida et Hyphaene thebaica (palmier doum) 

Faune Les espèces de faune sauvage sont réparties comme suit : (i) abondantes :python, 
varan, naja, chacal commun, chat sauvage, ombrette, milan noir,  aigrette, ibis, 
passériformes, cormoran, anhinga, anatidae; (ii) rares : Hippopotame, Crocodile , 
Outarde, Lion, Hyène, Cigogne d'Abdim, Loutre, Cob Defassa,  Hippotrague, Babouin, 
Singe rouge, Céphalophe de Grimm, Guib harnaché, Phacochère ; (iii) menacées : 
Lamantin, Grue couronnée, Marabout, Faucon pèlerin, Gazelle à front roux, Vautours, 
Tortue terrestre, Aigle pêcheur, Pélican, Jabiru, Corbeau Pie, Serpentaire; et ( iv) en 
voie d’extinction : Gazelle Dorcas, Fennec, Guépard 

Avifaune lieu d’hivernage pour les oiseaux migrateurs paléoarctiques, dont la sarcelle d’été (Anas 
quequedula), le pilet (A. acuta) ou le souchet (A. clypeata) et lieu de reproduction pour 
plusieurs espèces d’oiseaux afrotropicaux, dont le dendrocygne fauve (Dendrocygna 
bicolor), l’oie de Gambie (paleopterus gambiensis) ou le canard casqué (Sarkidiorius 
melanotos). 
Présence de plus de 350 espèces d’oiseaux, dont 103 espèces d’oiseaux d’eau ont été 
recensées entre 1998 et 2001. Le Delta accueille chaque année plus de 1 milliard 
d’oiseaux en majorité paléarctique et provenant de plus de 80 pays. 

Poisson Les espèces sont reparties selon la nature du lit du fleuve : (i) sur les fonds vaseux :Tilapia 
nilotica, Synodontis batensoda et les genres Clarias, Bagrus, Heterobranchus ;(ii) sur les 
fonds sableux :Hydrocyon, Alestes, Labeo senegalensis, Tilapia galileo ;(iii) sur les fonds 
vaseux-sableux : Lates, Cithrarinus, Bagrus, Distichodus 

Espèces protégées Le lamantin et certaines espèces d’oiseaux migrateurs 
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Espèces en prolifération Jacinthe d’eau, rats 
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
Justification des sites RAMSAR  Inscrit comme de nutrition et de reproduction d’espèces d’oiseaux d’eau migrateurs 
Valeurs sociales et culturelles Le Delta Intérieur du Niger occupe une place essentielle dans l’histoire de l’Ouest 

africain. Il est étroitement lié à l’émergence des grands empires du VIIIème au XVIème 

siècles (Ghana, Mali, Songhoy), puis des Etats théocratiques de Sékou  Ahmadou et 
Elhadj Omar Tall. De nombreux cités historiques comme Hamdallayi (ancienne capitale 
de la Dina), Djenné, Dia, Bandiagara sont des grands centres économiques, culturels et 
politiques. Il renferme des sites de patrimoine culturel et naturel de l’humanité avec la la 
cité de Djénné et la falaise de Bandiagara.  

Education à la conservation Par des agents  de certaines ONG comme l’UICN, Wetlands, Walia, AMPRODE 
SAHEL etc. et des services techniques parmi lesquels on peut citer la Direction 
régionale de la conservation de la nature et l’Institut d’Economie Rurale. 

Recherches scientifiques en cours et 
équipements 

De nombreuses études ont été menées sur le Delta, portant sur  l’hydrologie, l’écologie, 
la sociologie, la pédologie etc. Il existe aujourd’hui des résultats de recherches menées 
par des structures comme Wetlands International Sévaré, UICN Mali, l’Institut 
d’Economie Rurale, le Programme Delta du Niger (CNRST), le groupe GIRHEX de 
l’IRD, etc. 

Projets en cours et prévus Gestion des zones humides et des forêts de Dentaga, Akkagoun, Gouraw et Bouna 
(UICN) ; Suivi des oiseaux d’eau (WI) ; gestion de la plaine de SERI (AMPRODE 
SAHEL ; Education environnementale (WALIA) , Inscription de l’ensemble du Delta 
comme site Ramsar pour sa fonction de refuge des espèces migratrices d’oiseaux d’eau. 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Lac Système Faguibine 
Coordonnées géographiques 3°50’W et 16°47’Nord 
Altitude A rechercher  
Superficie 595Km2  
Localisation Goundam 
Type de zone humide Lacs et marigots naturels 
Cadre réglementaire Traditionnelle légale 
Situation foncière Présence de plusieurs acteurs (agriculteurs, éleveurs, pêcheurs), qui se 

disputent l’espace. Gestion traditionnelle. 
Fonction de la zone humide Ecologique, économique, sociale et culturelle  
Utilisation des ressources Consommation locale 
Attributs dominants Riziculture, sorgho de décrue, élevage, pêche, niébé, tubercules 
Caractéristiques physico-chimiques  
 
Hydrologie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Perturbations, menaces Crues insuffisantes et assèchement, ensablement, t , surexploitation des 
ressources, conflits d’usage 

Flore non ligneuse Oryza, nymphea 
Flore ligneuse Palmeraie, doumeraie (Borassus flabellifer), Acacia spp, Zuziphus spp., 

Balanites aegyptiaca, Euphorbia spp. 
Faune Chacal, hyènes 
Avifaune Outardes, grande aigrette, heron gardebeuf 
Poisson Tilapia nilotica, silures 
Espèces protégées Outardes 
Espèces végétales en prolifération aucune 
Gestion administrative et technique Services techniques et projets 
Justification des sites RAMSAR Non inscrit, mais il est le siège d’une diversité biologique d’espèces 

autochtones notamment de poissons. 
Valeurs sociales et culturelles Les communautés riveraines ont pérennisé des pratiques ancestrales de 

cultures de riz, de cueillette, de maraîchage et d’artisanat (tissage de 
nattes, de vannes, etc.) 

Education à la conservation L’éducation environnementale enseignée dans les écoles depuis des 
années et les actions des services d’agriculture et des ONG 

Recherches scientifiques en cours et équipements Pas connues 
Projets en cours et prévus Simulations pour la mise en eau et Aménagement hydro-agricole pour la 

riziculture ; Projet d’aménagement du système Faguibine ; Projet de 
gestion de lacs de rive gauche (UICN) 

Références bibliographiques Mahalmoudou Hamadoun, 1992 : Les stratégies d’occupation et de 
valorisation de l’espace dans la région de Tombouctou : le cercle de 
Goundam » ; Thèse de Doctorat de Troisième Cycle, Université natioanle 
de Côte d’Ivoire, Institut de géographie Tropicale, Abidjan,  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Lac Horo 
Coordonnées géographiques 16°13 N et 3°55’ W 
Altitude Bassin à environ 10 cm au dessous du lit du fleuve avec un écoulement 

important par gravité  
Superficie 18 900 hectares 
Localisation Région de Tombouctou (cercle de Goundam)  
Type de zone humide Naturelle, mais entièrement aménagée 
Cadre réglementaire Traditionnel, site RAMSAR depuis 1987 
Situation foncière Gestion traditionnelle et légale avec l’aménagement du lac où vivent des 

agriculteurs sédentaires, les pasteurs nomades et des pêcheurs Sorko et 
Bozo. 

Fonction de la zone humide Fonction écologique, Habitat de la faune, microclimat, économique 
(agriculture, élevage et pisciculture) et socio-culturelle. 

Utilisation des ressources Alimentation, énergie, habitat, économie, santé 
Attributs dominants Pâturage, riziculture, pêche, tubercule, maïs, niébé 
Caractéristiques physico-chimiques  
Hydrologie  
Perturbations, menaces Crues unsuffisantes, surexploitation des ressources, salinisation, baisse de 

l’hydrolicité 
Flore non ligneuse Oryza, echinochloa  
Flore ligneuse . Dominée par typha australis et Polygonnum senegalensis, acacia, 

ziziphus, balanitès, hyphaenae tebaica 
Faune Pythons, Varans, Cobras, Vipère heurtente, grenouille 
Avifaune Le site abrite 50%de la population de fuligule nyroca. Témoins le 

recensement de Mars 2003  (Van der Kamp et Diallo) sur une partie du 
lac Horo a donné un effectif de 4500 Sarcelles d’été (Anas querquedula) 
3000 canards souchet (Anas clypeata) et 1800 fuligule nyroca ( Aythya 
nyroca). Aussi le recensement effectué par l’Office National de la Chasse 
et de la Faune sauvage de France (ONCFS) en 1999 (Olivier Girard & al) 
a établis par recensement aérien un effectif de 2000 canards pilet  (Anas 
acuta) et de 8000 sracelles d’été 

Poisson Carpes, capitaines, silures 
Espèces protégées Lamantin, oiseaux migrateurs 
Espèces en prolifération Non connues 
Gestion administrative et technique Services techniques et projets 
Justification des sites RAMSAR Lac inscrit comme site RAMSAR en 1987.  Heberge des espèces 

d'oiseaux migrateurs. 
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation ONG 
Recherches scientifiques en cours et équipements Wetlands ; Initiative du fleuve Niger (IUCN, IRD, IER) 
Projets en cours et prévus UICN, Wetlands en cours 
Références bibliographiques Mahalmoudou Hamadoun, 1992 : Les stratégies d’occupation et de 

valorisation de l’espace dans la région de Tombouctou : le cercle de 
Goundam » ; Thèse de Doctorat de Troisième Cycle, Université natioanle 
de Côte d’Ivoire, Institut de géographie Tropicale, Abidjan, 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Lac de Korienzé 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie 57 ha 
Localisation Région de Mopti,  
Type de zone humide Lac naturel 
Cadre réglementaire Traditionnelle  
Situation foncière  Coutumière, Disputes entre acteurs  agriculteurs et éleveurs pour 

l’exploitation et la gestion des ressources. 
Fonction de la zone humide Ecologique, économique( Potentiel de ressources naturelles riches avec 

plaines inondables à bourgou, Rizicoles, agriculture et élevage) et socio-
culturelle. 

Utilisation des ressources Utilisation locale et régionale 
Attributs dominants  Zone de concentration par excellence du bétail du Gourma et du Haoussa 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher  
Hydrologie Alimenté pat le Bara Issa et le Kolo-Koli 
Perturbations, menaces Surexploitation des ressources, baisse d’hydrolicité, ensablement.  
Flore non ligneuse composée d’Oryzaies dominées par Oriza longistaminata, et Eleocharis 

dulcis avec quelques bourgoutières d’Echinochloae stignana et 
Vetiveraies 

Flore ligneuse Ziziphus, Acacia, Balanites, Hyphaeneae thebaïca 
Faune  Pythons, Varans, Cobras, Vipère heurtente, grenouille 
Avifaune Aigrettes et hérons 
Poisson Variée  
Espèces protégées Hippopotames, lamantins 
Espèces en prolifération Rats 
Gestion administrative et technique Présence de services techniques, encadrement de l’état, ONG 
Justification des sites RAMSAR Est en voie d'être proposé pour inscription sur la liste RAMSAR 
Valeurs sociales et culturelles Au tour du complexe de Korientzé s’est façonné un artisanat propre 

modelé par les produits du lac comme la vannerie, les systèmes de 
culture, les engins de pêche… 

Education à la conservation Education à l’environnement enseignée dans les écoles et l’action des 
services techniques locaux, appuis des ONG 

Recherches scientifiques en cours et équipements Pas disponible 
Projets en cours et prévus Al KOP 
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour  
Nom de la zone humide Lac Walado Debo 
Coordonnées géographiques 15°15 N et 4°15’ W 
Altitude A rechercher 
Superficie 103 100 hectares 
Localisation Région de Mopti (cercle de Youwarou),  
Type de zone humide Naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnel, site RAMSAR depuis 1987 
Situation foncière Zone à usages multiples dans un cadre coutumier géré par les Djoros ;  

conflits potentiels liés à l’esploitation 
Fonction de la zone humide Ecologique (Habitat de la faune, microclimat) ; économique (i, pastorale, 

pêche, cueillette, tourisme), et socio-culturelle (forêts et zones sacrées). 
Utilisation des ressources Utilisation locale et régionale : Alimentation des communautés locales, 

vente à l'interieur du pays, santé,   
Attributs dominants Pâturage, pêche, chasse. 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher  
Hydrologie Alimenté par les bras du Niger 
Perturbations, menaces Faiblesse des crues, surexploitation des ressources, conflit, pêche, baisse 

d’hydrolicité 
Flore non ligneuse Echinochlea stagnina (Bourgou), nymphea lotus. 
Flore ligneuse Grande originalité floristique fonction de la durée et de la hauteur de 

submersion ; espèce endémique :Acacia kirkii, mimosa pigra 
Faune Hippopotames, lamantins, Pythons, Varans, Cobras, Vipère heurtente, 

grenouille 
Avifaune 350 espèces d’oiseaux,  dont les migrateurs  paléartiques et afro-

tropicales, espèces éthiopiennes peu nombreuses 
Poisson  Plus de 138 espèces de poissons 
Espèces protégées Lamantins 
Espèces en prolifération Non identifiées 
Gestion administrative et technique Présence de services techniques de l’état et ONG 
Justification des sites RAMSAR Lac naturel qui heberge des espèces d'oiseaux migrateurs. 

Inscrit comme site RAMSAR en 1987  
Valeurs sociales et culturelles Gestion coutumière liée à la DINA, forêts sacrées etc. 
Education à la conservation Education environnementale (EE) à l’école, action de sensibilisation des 

services techniques locaux et des ONG 
Recherches scientifiques en cours et équipements UICN, IRD, Wetlands, AFAR, IRD 
Projets en cours et prévus  
Références bibliographiques Gallais J. (1982) « le Delta intérieur du Niger » 

Marie J. (2000) « DELMASIG, volumes 1 à 3 » thèse d’habilitation, 
Université de Rouen 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Plaine de Séri 
Coordonnées géographiques 14° 50’N et 004°40 ‘W 
Altitude A rechercher 
Superficie 40 000 hectares 
Localisation Région de Mopti,  
Type de zone humide Naturelle 
Cadre réglementaire Coutumier, RAMSAR 
Situation foncière Risque de conflit entre usagers 
Fonction de la zone humide Ecologique (Microclimat, habitat de la faune et de l'avifaune), 

économique (pêche, maraîchage, élevage etc.) 
Utilisation des ressources Alimentation, vente des produits, santé etc. 
Attributs dominants Pâturage, riziculture, pêche 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie Plaine alimentée par le Diaka et parsémée de plusieurs grandes mares et 

de petites mares semi-permanentes propices à la pêche. 
Perturbations, menaces Surexploitation de l’avifaune pour des usages communautaires, baisse de 

l’hydraulicité 
Flore non ligneuse Végétation composée d’Oryzaies dominées par Oriza longistaminata, et 

Eleocharis dulcis avec quelques bourgoutières d’Echinochloae stignana et 
de Vetiveraies (Vetuveria nigritiana) 

Flore ligneuse Acacia, Ziziphus, Balanites, Hyphaenea thebaïca 
Faune  Hippopotames, lamantins, Pythons, Varans, Cobras, Vipère heurtente, 

crapauds 
Avifaune La grue couronnée, hérons etc. 
Poisson Grande diversité : tilapia, silures etc. 
Espèces protégées La grue couronnée 
Espèces en prolifération  
Gestion administrative et technique Présence de services techniques d’encadrement, ONG etc. 
Justification des sites RAMSAR Plaine Permanente inscrite comme site RAMSAR en 1987. Il heberge 

plusieurs espèces d'oiseaux migrateurs. 
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation ONG Waliya, Amprode Sahel  
Recherches scientifiques en cours et équipements Wetlands 
Projets en cours et prévus ONG Waliya, Amprode Sahel 
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Vallée du Sourou 
Coordonnées géographiques 13et 15°Nord et 2°et 4°Ouest 
Altitude A rechercher 
Superficie 15392 Km² 
Localisation Région de Mopti, Cercles de Bankass, de Koro et Douentza 
Type de zone humide Vallée humide naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnelle 
Situation foncière Zone disputée 
Fonction de la zone humide Riziculture, pêche 
Utilisation des ressources Consommation locale 
Attributs dominants Riziculture (un seul semis pour deux ans de récolte), élevage 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie Alimenté par le Yawa, le Wasso, et le Wonvosso 

 

 
Perturbations, menaces Conflits des systèmes de production, obstruction des pistes de 

transhumances 
Flore non ligneuse Cenchrus et shenefeldia 
Flore ligneuse A rechercher 
Faune Hippopotames 
Avifaune Variée  
Poisson Variée  
Espèces protégées Hippopotames 
Espèces en prolifération A rechercher 
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
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Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles A rechercher 
Education à la conservation ONG locales et services techniques d’encadrement  
Recherches scientifiques en cours et équipements AMCFE (collecte de données) 
Projets en cours et prévus AMCFE, gestion de la rivière du Sourou ; Volta Rivers bassin project 
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Barrage de Manantali 
Coordonnées géographiques 10,43104° W    13,19750° N 
Altitude Côte 195,22 m et 208 m  
Superficie Côte 195,22 m correspond à une superficie de 375 Km² 

Côte 208 m : 475 Km² - Plus de 500 000 hectares aménageables 
Localisation Le barrage de Manantali est situé sur le Bafing à quelques 140 Km en 

amont du confluent avec le Bakoye. Il est localisé dans la Région de 
Kayes (Cercle de Bafoulabé). Le barrage a été construit en 1984 et mise 
en eau en 1987. 

Type de zone humide Artificielle 
Cadre réglementaire Internationale (OMVS) 
Situation foncière Présence de plusieurs acteurs au tour du barrage pour les activités de 

pêche et d’agriculture avec un potentiel de conflits importants. La 
réinstallation des personnes déplacées a été un facteur de multiplication 
des acteurs en présence dans le terroir. Il y a les acteurs locaux (chefs de 
villages des zones d’accueil ) et ceux des villages réinstallés. Dans la 
zone, on note l’existence de droits traditionnels et droits coutumiers en 
plus du droit moderne lié aux aménagements du barrage. 

Fonction de la zone humide Réserve naturelle d’eau douce, faune aquatique et avifaune 
Utilisation des ressources Production hydro-électrique ; riziculture 
Attributs dominants Hydro-électricité 
Caractéristiques physico-chimiques Les sols situés dans la zone de marnage autour du lac en raison de leur 

texture gravillonnaire et des affleurements de cuirasse sont le plus souvent 
inaptes à l’agriculture. 

Hydrologie Le barrages est construit sur l’affluent du Sénégal , le Bafing (fleuve noir 
en Malinké). Il est long de 760 Km et constitue le principal affluent du 
Sénégal. Ses affluents sont le Téné, le Kioma, le balé et le Balinko. 

Perturbations, menaces Surexploitation des ressources, disparition des mammifères notamment, 
évaporation 

Flore non ligneuse  
Flore ligneuse Savane boisée 
Faune Grands mammifères 
Avifaune Hérons, aigrettes 
Poisson Carpes et capitaines 
Espèces protégées Non déterminée 
Espèces en prolifération Typha spp. 
Gestion administrative et technique OMVS 
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles Installations de nombreux villages autour du lac d'exploitation 
Education à la conservation Par les services de l'OMVS, les services techniques et les ONG 
Recherches scientifiques en cours et équipements  
Projets en cours et prévus Aménagement de plusieurs centaines d’hectares pour la riziculture. 
Références bibliographiques OMVS : études de faisabilité des aménagements hydro-électriques et 

rizicoles de Manataly. 
Voir aussi les mémoires de fin d’études des étudiants en géographie de 
l’Ecole normale supérieure de Bamako 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Lac Magui 
Coordonnées géographiques 10,43104° W    13,19750° N 
Altitude 40 mètres 
Superficie 1053 hectares 
Localisation Le lac se situe au nord est du Cercle de Kayes, à 50 km du chef lieu de région 

(Kayes).   
Type de zone humide Le lac Magui est un vaste étang naturel formé au centre d’un système hydraulique 

qui draine les eaux du plateau du Kaarta et du Bérédiékoulou. 

 
 

Cadre réglementaire Traditionnelle 
Situation foncière Zone disputée et fortement convoitée 
Fonction de la zone humide Le lac est une retenue d'eau, qui joue une multitude de fonctions comme : (i), 

économique : pêche (zone de fraie et de croissances pour de nombreuses espèces 
de poissons), chasse ; voie de transport fluvial pour les communautés riveraines, 
cultureS de mil, de sorgho, de patate douce et de maraîchage,  pâturages pour les 
troupeaux des riverains ; cueillette pour les communautés locales ; (ii) 
Ecologique :  importante zone d’habitat pour la faune et surtout de l'avifaune ; 
élément modérateur du climat et de la recharge de la nappe. 

Utilisation des ressources Les produits de la riziculture de l'élevage et de la pêche sont destinés à la 
consommation in situ et le surplus est exporté à l'intérieur du pays, santé 

Attributs dominants Riziculture, élevage et pêche 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
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Hydrologie Le Magui est alimenté par le Kolimbiné grossi du Karakoro. Le même Kolimbiné 

draine les eaux en aval vers le fleuve Sénégal. 

 
     Réalisation Mars 2003 

Perturbations, menaces Le déboisement  des bordures du lac soit pour y installer un champ, ou un 
périmètre maraîcher ou soit pour la récolte du bois de chauffe, de service etc. 
Surexploitation des ressources, raréfaction de certaines espèces de l'avifaune et de 
mammifères, ensablement  

Flore non ligneuse Oryza, aracées, Echnochla stignina (bourgou), vétiver,  
Flore ligneuse Savane arborée, forêt galerie, acacia nilotica, balanites, hyphaenea tebaïca 
Faune Petits mammifères (antilopes) 
Avifaune Le dénombrement des oiseaux au niveau du Lac Magui effectué en 2002 par 

l’AMCFE a permis de compter 26.000 oiseaux reparties entre 41 espèces 
fréquentant le Lac. Parmi ces oiseaux  au moins 70% sont des espèces migratrices 
protégées par la législation malienne 

Poisson Variée (près de 24 espèces présentes et plus d’une dizaine disparue) 
Espèces protégées Vautour palmiste,  Héron pourpré, Héron birhoreau, Echasse blanche etc .. 
Espèces végétales en prolifération Jacinthe 
Gestion administrative et technique Présence de services techniques et ONG  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles La stratification sociale se présente sous deux formes : (i) la stratification sociale 

selon la catégorie socioprofessionnelle (peuhl, agriculteur sédentaire, mutation 
vers l’agro-pastoralisme, l’agroforesterie et la profession en pêche sur le Lac 
Magui); (ii) la stratification selon les classes sociales à savoir : les classes nobles, 
griots, cordonniers, forgerons, hommes de main dans tous les villages gravitant 
autour du lac Magui. 
Les croyances et les pratiques autochtones ont tendance à disparaître au profit du 
brassage ethnique ou de civilisation. Les communautés autochtones riveraines 
étaient des amateurs de pêche. Elles vénéraient  les eaux du lac et offraient aux 
esprits de la cola, du dégué ( farine pâteuse du petit mil ) et des animaux qu'on 
égorgeait lors des cérémonies d'organisation des pêches collectives. Personnes ne 
pouvait pêcher avant l'ouverture de la saison de pêche. 
Dans tous les villages, il y avait des propriétaires des eaux chargés d'animer et 
d'entretenir ces esprits. Les engins de pêche comprenaient le harpon, le hameçon, 
le filet traditionnel , la nasse etc.. 
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Les connaissances et les pratiques modernes d'utilisation des ressources 
contribuent aujourd'hui en grande partie à la destruction des ressources du lac. 

Education à la conservation Par des agents  d’ ONG comme l’AMCFE, Stop Sahel, GRDR 
Recherches scientifiques en cours et 
équipements 

Recherche par l’AMCFE dans la perspective de le proposer comme site 
RAMSAR, Etude d’aménagement du lac par le GRDR 

Projets en cours et prévus Mise en œuvre d’un Schéma d’aménagement et d’exploitation par certaines ONG 
comme l’Association malienne pour la conservation de la faune et 
l’environnement (AMCFE) 

Références bibliographiques - Nomoko, M. et al (Nov. 2001) : « Rapport de collecte sur les connaissances 
traditionnelles des populations favorisant l’utisation durable des ressources 
naturelles du lac Magui » AMCFE, 2001. 
- Coulibaly Y., Maïga M. (mars 2003) : «Rapport d’étude sur l’inventaire, la 
réintroduction et la conservation des espèces de poissons et d’oiseaux d’eau du lac 
Magui ». AMCFE, 2003. 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Vallée du fleuve Sénégal et affluents 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie 155 000km2 
Localisation Région de Kayes,  
Type de zone humide Naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnel 
Situation foncière Présence de groupes traditionnels d’éleveurs , compris des éleveurs 

étrangers 
Fonction de la zone humide Grande retenue d'eau, et habitat des animaux. 
Utilisation des ressources L'alimentation humaine et animale locale 
Attributs dominants Production hydro-électrique ; riziculture, pêche 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie A rechercher 
Perturbations, menaces Surexploitation des ressources, disparition des mammifères. 
Flore non ligneuse  
Flore ligneuse Savanes herbacées, arborées et boisées 
Faune Variée 
Avifaune Variée 
Poisson Grande diversité 
Espèces protégées  
Espèces en prolifération  
Gestion administrative et technique Etatique et traditionnelle 
Justification des sites RAMSAR Non encore inscrit, mais il remplit le rôle de zone refuge pour  des 

espèces autochtones quasi-endémiques. 
Valeurs sociales et culturelles Les systèmes culturaux et les produits de l’art rendus possibles par la flore 

du bassin ont façonné une culture et défini des savoirs locaux 
authentiques. 

Education à la conservation Les services techniques nationaux (Direction Nationale de la conservation 
de la Nature), l’OMVS. 

Recherches scientifiques en cours et équipements Observatoire écologique du bassin par l’OMVS 
Projets en cours et prévus Programme de participation du Public (PP) de l’UICN de participation de 

Public 
Références bibliographiques OMVS (2002), carte de délimitation du bassin du fleuve Sénégal. 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Vallée du Banifing - Baoulé 
Coordonnées géographiques 11°24’,4 Latitude Nord, 7°26’,7 Longitude Ouest 
Altitude A rechercher 
Superficie 15 700 Km² 
Localisation Régions de Sikasso/Koulikoro, Cercles de Bougouni et Dioïla 
Type de zone humide Naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnel 
Situation foncière Gestion traditionnelle 
Fonction de la zone humide Eau de surface et création de microclimat 
Utilisation des ressources Consommation locale ( artisanat, alimentation, …) 
Attributs dominants riziculture, pêche, pâturages 
Caractéristiques physico-chimiques Au plan géologique, ce sont des formations du birrimien. Le socle 

précambrien qui affleure dans la région de Bougouni est constitué de 
formations volcano-sédimentaires. Les micaschistes birrimiens se 
retrouvent aux environs de Bougouni, au centre du bassin et à la source 
des granito-gneiss qui occupent la quasi totalité du bassin et quelques 
alluvions quaternaires au NNW.Le bassin renferme des acquifères semi-
continus de type fissuré, avec des nappes superficielles intergranulaires. 

Hydrologie Le cours d’eau du Baoulé prend ses sources dans le Nord de la Côte 
d’Ivoire, à Odienné. L’affluent principal qu’il reçoit en rive droite, avant 
la station de Bougouni est le Dégou, à quelques kilomètres au Nord- Est 
de Madinadiassa. Ce bassin versant est contigü à celui du Sanakarani. 
Sur le plan hydrométrique, il existe une forte variabilité des modules 
moyens mensuels et annuels du cours d’eau à Bougouni. Ainsi, les débits 
de crue peuvent varier dans un rapport de 1 à 10 avec les périodes 
extrêmes : (année humide et année sèche). 

 
 

Perturbations, menaces Faible hydraulicité, raccourcissement de la période des hautes eaux, forte 
dimunition de la pluviométrie dans le bassin, surexploitation des 
ressources. 

Flore non ligneuse  
Flore ligneuse Savane boisée, forêt galerie dense 
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Faune Variée avec présence de grands mammifères 
Avifaune Variée 
Poisson Grande diversité 
Espèces protégées Grands mammifères 
Espèces en prolifération  
Gestion administrative et technique Etatique et traditionnelle 
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles Reserve d'animaux  
Education à la conservation Services techniques étatiques et ONG 
Recherches scientifiques en cours et équipements  
Projets en cours et prévus  
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Barrage de Sélingué sur le Sankarani 
Coordonnées géographiques 11°38’Nord et 8°13’, 3, Ouest 
Altitude A rechercher 
Superficie Une retenue de 409 km2 et 1350 hectares pour la riziculture. L’ensemble 

du bassin versant du sankarani à Sélingué est de 34 200 Km². 
Localisation Région de Sikasso, barrage construit en 1997sur le Sankarani à 800 m de 

l’échelle de crue. 
Type de zone humide Artificielle avec une mise en eau en 1981 
Cadre réglementaire National 
Situation foncière Avec la mise en eau, depuis 1981, la gestion est assurée par l’ODRS avec 

un droit foncier étatique lié à l’aménagement. Déplacements de 
populations avec pertes de terres communautaires. Présence de nombreux 
pêcheurs venus d’autres régions. 

Fonction de la zone humide Ecologique (Retenue d'eau, habitat des animaux) ; économique 
(production hydro-électrique, pêche et riziculture). 

Utilisation des ressources Electricité utilisée dans les grands centres urbains ; produits de 
l’agriculture et de la pêche utilisés pour la consommation locale et la 
vente à l'intérieur du pays. 

Attributs dominants Production hydro-électrique,  riziculture, pêche  
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie Barrage porté par le Sankarani, un affluent du Niger situé dans la zone 

soudano-guinéenne. 

 
Perturbations, menaces Baisse de l’hydraulicité, raccourcissement de la période des hautes eaux 

dans le bassin ; Pertes de biodiversité liées à la copupe des arbres, à 
l’installation des nouveaux villages ; Surexploitation des ressources 
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halieutiques 
Flore non ligneuse A rechercher 
Flore ligneuse Savanes herbacées, arborées et boisées 
Faune Variée 
Avifaune Variée 
Poisson Grande diversité 
Espèces protégées Néant 
Espèces en prolifération Typha 
Gestion administrative et technique Etatique et EDM pour le volet Electricité et ODRS pour les 

infrastructures agricoles, pastorales etc. 
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles la zone connaît de nombreuses pratiques traditionnelles, notamment les 

interdits, les consultations de lieux sacrés, l’immolation d’animaux liés 
aux systèmes de production. 

Education à la conservation ONG et ODRS 
Recherches scientifiques en cours et équipements Equipements de l’ODRS pour la mise en valeur agricole 
Projets en cours et prévus Projets d'intensification des cultures  
Références bibliographiques Ballo A. (1978) « le barrage de Sélingué » thèse de doctorat 

Plusieurs mémoires de fin d’étude des étudiants en gégraphie de l’ENSup 
de Bamako. 
Bamba. F, MAHE G, Briquet JP et Olivry JC : Changements climatiques 
et variabilité des ressources en eau des bassins du Haut Niger  et de la 
cuvette lacustre, IRD- Ex-ORSTOM, Bamako, Mali 
CNRST, 2001 : Projet Etude de variabilité face aux changements 
climatiques : Scénarios climatiques pour le Mali, Bamako, Mali ; 
ME/ME, 2003 : « Vulnérabilité et adaptation des ressources en eau aux 
effets des changements climatiques  dans les bassins du Sankarani et du 
Baoulé », Projet Climat, CNRST Bamako, Mali, Pages 126.  
Projet PNUD/GEF/RAF/93/G31, 1998 : «Vulnérabilité et adaptation face 
aux changements climatiques  dans le secteur des ressources en eau », 
CNRST, Bamako, Mali ; 
Siaka Dagnoko, 1985 : « Barrage de Sélingué et quelques mutations de 
l’économie régionale », mémoire de fin d’études, DER Histoire 
Géographie, ENSUP, Bamako, Mali 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Office du Niger 
Coordonnées géographiques 13°30 - 14°50 nord ; 5°50 - 6°30 ouest 
Altitude  
Superficie 960 000 ha aménageables, 70 000 ha aménagés 
Localisation Région de Ségou,  
Type de zone humide Artificielle (aménagement hydro-agricole) 
Cadre réglementaire Etatique (Office du Niger) 
Situation foncière Gérer par l’Office, mais des conflits dans les distributions 
Fonction de la zone humide Ecologique (habitat de faune et de flore) ; économique (cultures) 
Utilisation des ressources Produits agricoles pour la consommation nationale et l’exportation, 
Attributs dominants Riziculture, canne à sucre, oignons 
Caractéristiques physico-chimiques  
Hydrologie A rechercher 
Perturbations, menaces Surexploitation des ressources 
Flore non ligneuse Aracées,  
Flore ligneuse Acacia,  
Faune A rechercher 
Avifaune Aigrettes, herons 
Poisson Carpes 
Espèces protégées A rechercher 
Espèces en prolifération Jacinthe d’eau 
Gestion administrative et technique Etatique - office du Niger 
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles A rechercher 
Education à la conservation A rechercher 
Recherches scientifiques en cours et équipements A rechercher 
Projets en cours et prévus A rechercher 
Références bibliographiques - Gallais, J. (1982) « l’office du Niger » in Atlas J.A. du Mali 

- Thibaud B. et Brondeau F. (2001) « une perspective de développement 
régional autour de l’Office du Niger est-elle enfin envisageable » in revue 
Sécheresse n° 2 Vol. 12 
- Plusieurs mémoires des étudiants en géographie de l’ENSup. 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Vallée du Baoulé 
Coordonnées géographiques Entre 11°53’12°33’N et 7°09’ 6°58’W 
Altitude A rechercher 
Superficie A rechercher 
Localisation Kayes, Koulikoro (Kita, Kolokani, Diéma) 
Type de zone humide Naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnelle, Réserve de la biosphère 
Situation foncière Espace très disputé entre les divers usagers et entre ces derniers et l’Etat, 

notamment pour le braconnage. Conflits liés à l’exploitation des 
ressources 

Fonction de la zone humide Ecologique (conservation de la biodiversité); Economiques : (Cultures 
sèches, pâturages, pêche, écotourisme) 

Utilisation des ressources Consommation locale  
Attributs dominants Riziculture, et Parc national de conservation de la biodiversité 
Caractéristiques physico-chimiques Les sols du Baoulé ont un déficit d’éléments biologiques fertilisants.Ils 

ont un niveau moyen de fertilité naturelle avec une tendance à la pauvreté, 
si l’on se refère aux résultats du projet Utilisation rationnelle du Gibier au 
Sahel (PURGS). 

Hydrologie Le réseau hydrographique de la région du Baoulé se structure à partirt du 
cours d’eau le plus important, qu’est le Baoulé. La Rivière Kenieba et la 
rivière Kénié sont des affluents du Baoulé. Ils entrent en confluence avec  
avec le Baoulé et forment des marigots comme celui de Kanafagako. La 
crue du Baoulé dépend du niveau d’eau  en amont du fleuve Sénégal. 
L’écoulement fluvial du Sénégal alimente plus le cours du Baoulé, que les 
apports pluviométriques. 

Perturbations, menaces Perturbations cycliques dûes à la sécheresse, assèchement du lit du 
balouklé, baisse des débits ; surexploitation des ressources, disparition des 
mammifères ; braconnage  

Flore non ligneuse Andopogon gayanus 
Flore ligneuse Formations végétales riches sur sols potentiellement aptes à l’agriculture, 

Savanes boisées et forêts claires en mosaïques irrégulières avec des bowés 
sur collines cuirassées , croupes carapacées et glacis, : 
Ptérocarpus érinacus ; Isoberlina doka, Terminalia microctera ; Anogersus 
léocarpus etc. 

Faune Grands mammifères : 
Avifaune Variée  
Poisson Variée 
Espèces protégées  
Espèces en prolifération  
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation Par des agents  de la Compagnie Malienne de Developpement du Textile ( 

CMDT) et l'Opération Aménagement du Parc National de la Boucle du 
Baoulé et des reserves adjacentes (OPNBB) et des ONG 

Recherches scientifiques en cours et équipements Pas connues 
Projets en cours et prévus  
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Vallée du Bafing 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie Le bassin du Bafing couvre une superficie de 38 500 Km² 
Localisation Région Kayes (Cercle de Bafoulabé). Le bassin est situé à cheval sur les 

domaines climatiques guinéen (1500 mm) et soudanien (500 mm). 
Type de zone humide Naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnelle 
Situation foncière L’organisation foncière reste intimement liée aux paysages agraires, qui 

se présentent en auréoles concentriques 
Fonction de la zone humide Riziculture, 

Cultures sèches (mil, coton), 
Pâturages, 
Pêche 

Utilisation des ressources Consommation locale et exportation  
Attributs dominants Riziculture 
Caractéristiques physico-chimiques Tout au long du réseau hydrographique, le terrain est plat et moins 

rocheux. Deux types de sols dominenet le bassin : les sols ferrugineux 
tropicaux et les sols hydromorphes qui occupent les bas fonds et les 
terrasses le long du réseau hydrique. Ils forment le long des cours d’eau 
des plaines de bas fonds inondéesen hivernage. 

Hydrologie le Bafing (fleuve noir en Malinké) est long de 760 Km et constitue le 
principal affluent du Sénégal. Ses affluents sont le Téné, le Kioma, le balé 
et le Balinko. Il prend sa source en Guinnée près de Mamou. 

Perturbations, menaces Surexploitation des ressources, disparition des mammifères notamment 
Flore non ligneuse  
Flore ligneuse Khaya senegalensis ; Daniela oliveri ; afzelia africana ; Seba pentadra ; 

Bombax costatum ; Ziziphus mauritiaca, Balanites aegyptiaca, Adansonia 
digita ; Butyrispermum paradoseum 

Faune Phacochères (phacoerus aethiopicus) ; hippopotame (hippopotamus 
amphibius) ; Grub harnaché (Tragelapus scriptus) ; lions (Panthera leo) 

Avifaune Variée  
Poisson Variée  
Espèces protégées  
Espèces en prolifération  
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation Services techniques étatiques d’encadrement et les ONG 
Recherches scientifiques en cours et équipements  
Projets en cours et prévus  
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Bas fonds de Kompo 
Coordonnées géographiques 14°50’ Nord 11°05’Ouest 
Altitude A rechercher 
Superficie 3 km2 
Localisation Région de Kayes, Cercle de Kayes 
Type de zone humide Bas - fonds naturel 
Cadre réglementaire Traditionnelle 
Situation foncière Traditionnelle conflictuelle, Zone très exploitée 
Fonction de la zone humide Riziculture, pêche. 
Utilisation des ressources Consommation locale et approvisionnement des communautés locales 
Attributs dominants Zone de riziculture et d’élevage 
Caractéristiques physico-chimiques A Rechercher 
Hydrologie Le chenal du Kolimbiné, Bèlè alimente la mare. Après remplissage de la 

mare, le trop-plein est déversé dans le Kolimbiné par le Sébéto un autre 
chenal qui joue le rôle de drain 

 
Perturbations, menaces Surexploitation des ressources, braconnage, ensablement de la mare et des 

chenaux d’alimentation 
Flore non ligneuse Echnochloa stignina sur sols limoneux 
Flore ligneuse Savanes arborées, boisées, exceptionnellement des forêts claires très 

exploitées, borassus flabelifer, hyphaene thebaïca, acacia nilotica 
Faune Petits mammifères (antilopes)   
Avifaune Variée  
Poisson Variée  
Espèces protégées inexistantes 
Espèces en prolifération Echnochloa stignina 
Gestion administrative et technique Présence de services techniques de l’état et ONG  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit, mais l’AMCFE cherche à l’inscrire pour une meilleure 

gestion. 
Valeurs sociales et culturelles Soninké et Khasonké constituent les populations riveraines de cette mare.  

La gérontocratie et le respect des valeurs ancestrales sont encore ancrés. 
L’abandon des interdits et des sacrifices traditionnels peut être 
aujourd’hui un facteur de dégradation de cette mare. 
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Education à la conservation Actions menées par l’ONG AMCFE 
Recherches scientifiques en cours et équipements AMCFE 
Projets en cours et prévus AMCFE 
Références bibliographiques COULIBALY Y. et SAMASSEKOU S. « Identification des zones 

humides du cercle de Kayes » AMCFE, 2003 ; 22P. 



 38 

 
Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Vallée du Ouassouloubalé 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie A rechercher 
Localisation Région de Sikasso, Cercle de Yanfolila 
Type de zone humide Vallée humide naturelle 
Cadre réglementaire Etatique: CMDT 
Situation foncière Zone disputée 
Fonction de la zone humide Riziculture, pêche 
Utilisation des ressources Le coton qui est la principale production est destinée à l’exportation. Les 

produits de la pêche, de riziculture et des cultures sèches (mil) sont 
consommés localement. 

Attributs dominants Riziculture, Cultures sèches (mil, coton), Pâturages, Pêche 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie  
Perturbations, menaces Surexploitation des ressources, disparition des grands mammifères  
Flore non ligneuse Inchonocloa stignina (bourgou) 
Flore ligneuse Formations végétales riches sur sols potentiellement aptes à l’agriculture 

Savanes boisées et forêts claires en mosaïques irrégulières avec des bowés 
sur collines cuirassées , croupes carapacées et glacis So, Vèn, Lingué, 
Khaya 

Faune Grands mammifères 
Avifaune Variée  
Poisson Variée  
Espèces protégées Non identifiée 
Espèces en prolifération Néant 
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit, cette vallée renferme cependant des espèces locales de 

poissons qui méritent d’être protégées 
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation Agents de la CMDT et ONG 
Recherches scientifiques en cours et équipements  
Projets en cours et prévus  
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Mare de Bendiougou 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie A rechercher 
Localisation Région de Mopti, Cercle de Bandiagara 
Type de zone humide Mare naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnelle efficace 
Situation foncière Coutumière 
Fonction de la zone humide - Zone de grande production maraîchère, 

 - Production de mangues 
- Pêche collective annuelle 

Utilisation des ressources Consommation locale 
Attributs dominants Maraîchage 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie A rechercher 
Perturbations, menaces - Ensablement 

- Déficit pluviométrique chronique avec menace d’assèchement 
Conflits des systèmes de production 

Flore non ligneuse Graminée et quelques espèces de composées 
Flore ligneuse Savane arborée, forêt galerie 
Faune Refuge des Pythons  de Sable 
Avifaune Variée  
Poisson Variée  
Espèces protégées Refuge des Pythons  de Sabae 
Espèces en prolifération Néant 
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles Pêche collective annuelle sacrée 
Education à la conservation  
Recherches scientifiques en cours et équipements  
Projets en cours et prévus  
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Office Riz Mopti 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie 2479,055 ha 
Localisation Région de Mopti,  
Type de zone humide Aménagement hydro-agricole 
Cadre réglementaire Office riz 
Situation foncière Gestion assurée par l’Opération riz  
Fonction de la zone humide Riziculture 
Utilisation des ressources Consommation locale et exportation à l'intérieur du pays 
Attributs dominants Riziculture 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie A rechercher 
Perturbations, menaces Alcalinisation des terres 
Flore non ligneuse Oryza, nymphea 
Flore ligneuse Acacia,  
Faune Ecureuils, serpents. 
Avifaune Heron garde bœuf, aigrette intermédiaire 
Poisson Tilapia 
Espèces protégées Néant 
Espèces en prolifération  
Gestion administrative et technique Etatique par l'office riz Mopti (ORM) 
Justification des sites RAMSAR  
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation Par des agents  de l'ORM 
Recherches scientifiques en cours et équipements  
Projets en cours et prévus  
Références bibliographiques  
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide  Mare de Gossi 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie La superficie du sous-bassin de 2060 km2  . la mare fait 5 Km de long 

pour 1,5 Km de large 
Localisation Région de Tombouctou, Cercle de Rharous 
Type de zone humide  Mare  naturelle 
Cadre réglementaire Traditionnelle 
Situation foncière Gestion communautaire 
Fonction de la zone humide Abreuvoir 

 Pêche 
Maraîchage 
 Lieux de nidification de certains oiseaux du Delta 
Cueillette de Fonio (Panicum laetum) et autres plantes sauvages rentrant 
dans l'alimentation des communautés locales en période de soudure 
(Ziziphus mauritiana, Nymphaea lotus …). 

Utilisation des ressources Consommation locale 
Attributs dominants Abreuvoirs, Maraîchage, pêche 
Caractéristiques physico-chimiques La mare se trouve dans une cuvette de terrain dont la partie Nord est 

constituée par des sables éoliens et par des dunes et les parties Sud, est et 
Ouest sont constituées de plaines avec des sols plus ou moins argileux. La 
partie Sud de la mare principale est traversée par des bandes de grès 
appartenant aux formations du Précambrien. 

Hydrologie Mare permanente, alimentée par le réseau de drainage Gossi-Kakas. La 
mare de Gossi fait partie d’un système hydrographique dont l’axe a une 
longueur de 55 Km, située au Sud-Ouest de la mare. Le bassin versant  
estimé à 600 Km²   est constitué de sables éoliens et de sols sablo-argileux 
dans le bas fonds et dans le système d’écoulement. 
On estime que la mare atteint son maximum lorsque le basin versant 
reçoit 350 à 600 mm de pluie par an. 

Perturbations, menaces Ensablement, Problème de recharge dû au déficit pluviométrique 
Désertification, activités éoliennes intensessurexploitation des ressources, 
raréfaction des grands  mammifères notamment les éléphants du Gourma. 
Disparition des autruches et de la girafe. L’alimentataion de la mare se 
fait à partir des précipitations. Elle s’est assèchée trois (3) fois : 1962, 
1969, 1988. 

Flore non ligneuse Cenchrus biflorus, Citrillus lanatus 
Flore ligneuse Acacia nilotica, Acacia ehrenbergiana, Boscia senegalensis, Calotropis 

procera  
Faune Gazela rufifron, chacals, Loxodonta africana Blumenbach (sama) 
Avifaune Oiseaux migrateurs du Delta Intérieur 
Poisson Tilapia Spp, ….. 
Espèces protégées Eléphants (Loxodonta africana) 
Espèces en prolifération Néant 
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation Par des agents  de certains organismes comme Aide de l'Eglise 

Norvégienne (AEN) 
Recherches scientifiques en cours et équipements IER (Roset), IRD (analyse multidisciplinaire de la mousson). 
Projets en cours et prévus Projet éléphants de l’USAID, Biodiversité du Gourma (GEF- BM et 

FFEM) 
Références bibliographiques - Hveem B. et al. Les noms scientifiques des plantes identifiées avec des 

synonymes en tamasheq, sonrhaï peul et arabe. Bamako, Juin 1992. SSE.  
- Diawara A. et al. Utilisation judicieuse des ressources Bamako, Juin 
1992. SSE 
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Date de collecte ou de mise à jour Février 2003 
Nom de la zone humide Lac Kongo 
Coordonnées géographiques A rechercher 
Altitude A rechercher 
Superficie A rechercher 
Localisation Région de Tombouctou 
Type de zone humide Lac naturel aménagé en exploitation agricole 
Cadre réglementaire Traditionnelle 
Situation foncière Communautaire 
Fonction de la zone humide  Habitat des animaux, retenue d'eau de surface, microclimat 
Utilisation des ressources Riziculture 

Sorgho de décrue   
Attributs dominants Riziculture 
Caractéristiques physico-chimiques A rechercher 
Hydrologie A rechercher 
Perturbations, menaces Déficit pluviométrique mettant en danger la recharge du lac, ensablement 

et  comblement des chenaux. 
Flore non ligneuse Oryza longistaminata, Nymphea lotus. 
Flore ligneuse Palmeraie, Doumeraie, Acacia spp, Zuziphus spp. Balanites aegyptiaca 

Euphorbia balsamifera. 
Faune Hippopotames 
Avifaune Outardes, des hérons  (Ardeidea spp. ) 
Poisson Tilapia, silures,  
Espèces protégées Outardes 
Espèces en prolifération  
Gestion administrative et technique Traditionnelle  
Justification des sites RAMSAR Non inscrit 
Valeurs sociales et culturelles  
Education à la conservation  
Recherches scientifiques en cours et équipements Pas connue 
Projets en cours et prévus Pas connue 
Références bibliographiques  
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3. Conservation des zones humides et utilisation durable 
 
 3.1. Ressources des zones humides et leur mode d’utilisation 

3.1.1. Produits des zones humides 
Pays à vocation agro-sylvopastorale, les zones humides au Mali renferment l'essentiel des systèmes de 
production. On y tire :  

�  Les produits agricoles, constitués de cultures de rente et vivrières ; 
�  Les produits pastoraux, notamment le fourrage. Les zones humides servent aussi de source 

d’abreuvement pour le cheptel ; 
�  Les produits piscicoles constitués de diverses espèces, dont plusiuers endémiques ; 
�  Les produits de cueillette, notamment le fonio, le nénuphar etc ; 
�  Les produits forestiers (ligneux et non ligneux) servant dans la construction, l’artisanat, le bois de 

chauffe, le charbon de bois, la phamacopée traditionnelle et moderne ; 
�  Les produits de chasse constitués de gibiers terrestres et aquatiques etc. 
�  Les produits pour l’habitat, comme les bancotières très développées dans la vallée du Niger, les 

prélèvement de sable et gravier das les lits de fleuve etc. ; 
�  Les produits culturels (interdits, lieux sacrés, rituels etc.) 

3.1.2. Utilisation des ressources des zones humides 
Les zones humides constituent les principales zones agricoles du pays, mais aussi les zones de repli pour la 
majorité du cheptel malien en saison sèche, où de vastes superficies sont couvertes de végétation abondante 
(bourgoutières). Outre les activités agropastorales, il s’y pratique l’exploitation forestière, pour les besoins 
de bois de chauffe, mais aussi d’œuvre (artisanat), et la pêche . Les zones humides constituent également un 
véritable pôle d'attraction pour les populations (y compris des populations étrangères) avec la création des 
barrages, et les gisements d'or. La grande valeur culturelle de ces zones humides en fait de grandes zones 
touristiques pour le pays.  

3.1.2.1. Ressources agricoles :   
L’agriculture au Mali est essentiellement pratiquée dans les bassins des grands fleuves Niger, Sénégal et 
Sourou. Grâce aux barrages de retenues d’eau réalisés sur le Niger et le Sénégal, d’importantes surfaces 
agricoles ont été mises en valeur. La construction de ces grands barrages a favorisé la mise en valeur 
agricole de 55 000 ha à Sélingué et de 180 000 ha à l’Office du Niger dans la région de Ségou sur un 
potentiel de 1.105. 000 ha irrigables).  
 
La région de Sikasso dans la zone soudano- guinéenne regorge d'importantes  potentialités hydro - agricoles. 
Elle compte environ 6 017 ha de plaines aménagées et 2 953 ha de bas - fonds aménagés sur un potentiel de 
bas fonds estimé à 37.428 ha (Source CMDT 1998-99). De nombreux bas - fonds sont propices à la culture 
de coton et aux cultures vivrières.  
 
En plus de ces grands aménagements, de nombreux périmètres sont développés le long des cours d’eau 
principaux. A ceux-ci s’ajoutent les activités agricoles autour des nombreux petits barrages développés dans 
le pays. Ces aménagements assurent une grande partie de la production agricole du pays. Les principales 
cultures sont le coton et l’arachide pour les cultures de rente, et pour les cultures vivrières le riz, le mil, le 
sorgho, le maïs. 
 
L’arboriculture (manguiers, d’agrumes, de bananiers, de goyaviers et de papayers) etc. est surtout 
développée dans les régions de Sikasso et de Ségou. La culture de l’Eucalyptus le long des cours d'eau et sur 
les périmètres irrigués entre de plus en plus dans les habitudes, notamment le long du Niger dans les régions 
de Tombouctou, Mopti et Gao.  
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Le maraîchage se développe aussi dans le pays avec l’encadrement du secteur de l’Etat et des ONG. Les 
principales spéculations sont : tomate, oignon, ail,  pomme de terre, gombo, et les  cultures secondaires 
(arachide, pastèque, manioc, sésame, oseille de Guinée, dah), de la salade, de la carotte, du concombre, du 
choux, du navet, etc. 
 
Les lacs, notamment le Horo, font l’objet de grands aménagements agricoles, en plus de leurs fonctions 
pastorales et piscicoles. L’activité agricole se déroule dans les fonds des lacs en période de décrue, où on 
procède aux cultures de sorgho, de maïs (Télé, Faguibine), de riz, et de tubercules (patates) au Horo, mais 
aussi les cultures de haricot, de l’arachide, ainsi que le maraîchage. 
 
Les populations qui gravitent autour des mares, y pratiquent l’agriculture de décrue (sorgho, gombo et du 
maraîchage. L'élevage, la pêche et l'exploitation forestière, l'artisanat, s’y pratiquent également.  
 
Au niveau des oasis, les princiales cultures sont : (i) la culture de dattes, avec le palmier dattier, qui produit 
en plus des graines pour le bétail, du bois d’œuvre (charpentes, poutres faîtières et chevrons), des fibres pour 
les cordages, du matériel de sparterie et enfin du bois de chauffe ; (ii) la culture des arbres fruitiers 
(amandiers, grenadiers etc. ; (iii) les cultures de céréales (blé, orge, maïs), des légumes (fèves, carottes, 
tomates, gombos etc. 

3.1.2.2. Ressources pastorales    
Les zones humides, notamment les vallées des fleuves et de leurs affluents servent de zones de repli pour la 
majorité du cheptel malien en saison sèche où de vastes superficies sont couvertes de végétation abondante 
(bourgoutières). L'importance de ces pâturages dépend du niveau et de la durée des crues.  
 
Le bassin du Sénégal reçoit les animaux de la région de Kayes, mais aussi ceux des pays voisins, comme  la 
Mauritanie et le Sénégal. En période sèche correspondant à la décrue les animaux descendent vers le Sud 
dans le lit du fleuve dès la fin des récoltes. Ils y séjournent et amorcent la remontée dès l’installation des 
pluies dans les zones agricoles du Sud en direction du fleuve et des autres zones humides (mares et lacs). Le 
cheptel à dominance bovine est constitué de bovins zébus peuhls et maures, des taurins N’dama et des 
métisses Méré, des moutons peuhls et des chèvres du Sahel. La taille des troupeaux varie de 50 à 100 têtes 
selon que le troupeau soit sédentaire ou transhumant. 
 
Dans le bassin du Niger l’élevage repose aussi  sur l’exploitation des pâturages naturels et des résidus de 
récolte. On distingue deux principaux systèmes d’élevage, dont l’un est associé soit à la culture du riz dans 
les zones inondées, soit à la culture du mil dans les zones exondées (sédentaire) et l’autre purement  pastoral 
dans les zones sahéliennes ( transhumance). 
 
L’élevage dans les zones sahéliennes des plaines inondées du Delta du Niger, de l’Office du Niger et des 
zones lacustres est basé sur la mobilité des animaux, c'est la transhumance de durée plus ou moins longue 
allant des zones exondées vers les zones inondées et cela en fonction de l'installation et de la durée de 
l'hivernage. Elle constitue l'activité principale des populations de ces zones. Les essences herbeuses et 
ligneuses dominantes sont celles des écosystèmes sahéliens et sahélo sahariennes. L’élevage associé aux 
cultures et aux pâturages des zones inondées  est pratiqué dans les plaines inondées du Delta vif et dans les 
zones lacustres. L'Office du Niger avec son système d'irrigation génère d'importantes quantités de paille de 
riz et de sous produits agro - industriels. Elle  offre des potentialités importantes permettant d'intensifier  
l'élevage. 
 
Avec l'existence de ses vastes prairies hydrophiles à bourgoutières inondables, d’étendues d’eau libre et de 
bras de fleuve soumis aux crues annuelles du Niger, le Delta constitue une zone d’élevage par excellence. 
Ces ressources conditionnent et définissent même l'existence de la transhumance dans la zone. La production 
de bourgou est de l'ordre de 15 tonnes de MS/ha contre 1,5 à 3 tonnes de MS/ha ailleurs et pour les autres 
espèces. De plus en plus, les populations s’adonnent dans le Delta et tout au long des affluents et des 
défluents  du Niger à la culture du bourgou, qui du reste est très rentable économiquement. 
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Ainsi, ces bourgoutières attirent  chaque année, des milliers de troupeaux. On distingue les bourgoutières 
publiques communes aux habitants d'un village ou bien appartenant à plusieurs villages, et celles, qui 
appartiennent en propre à certaines familles. La gestion des bourgoutières relève de la compétence des 
Djoro, qui la contrôlent. Une redevance coutumière, dénommée « Tolo »  instaurée depuis la Dina est payée 
généralement par les éleveurs de passage. Les autochtones accèdent librement aux pâturages. 
 
Le Delta Intérieur du Niger, Après le retrait des eaux, chaque année 5 millions de têtes de bétail investissent 
le Delta, en particulier ses bourgoutières à la recherche de pâturages sans lesquels, ce cheptel du Delta ne 
pourrait survivre en saison sèche (UICN, 2002). 
 
Dans le bassin  du fleuve Sourou, l’élevage repose essentiellement sur l’exploitation des pâturages naturels. 
Le bassin reçoit l’ensemble des animaux du Séno et du Samori en période sèche avec une forte concentration 
animale. L'élevage sédentaire concerne une partie des animaux des terroirs, constituée par l'essentiel des 
vaches laitières et des bœufs de labour. 
 
A l’image des bassins fluviaux, les zones lacustres constituent des points essentiels de concentration de 
bétail dans les parties sahéliennes. Elles déterminent également les mouvements de transhumance du cheptel 
orienté des zones exondées à pâturages pluviaux vers les lacs après la décrue. Les races bovines, ovines et 
caprines élevées dans la zone lacustre qui des aptitudes zootechniques satisfaisantes pouvant encore être 
améliorées dans des conditions optimales d’élevage. Les races bovines rencontrées sont : les zébus touareg 
et le zébu Peuhl. Il existe les races ovines suivantes : le grand mouton Targui, le petit mouton Targui, les 
moutons maures et les moutons peuhls. En ce qui concerne les caprins, on rencontre essentiellement la 
chèvre du Sahel.  
 
Dans les zones Nord, les mares  sont indispensables pour l’abreuvement des animaux. Les mares de Banzena, 
Inadiatafane, Adiora et Gossi, dans le Gourma  reçoivent les populations d’éléphants vivant dans cette zone. 
Cette présence des grands pachydermes du pays fait de ces mares de grands sites touristiques. A la latitude de 
Kidal, les oasis et oueds constituent aussi les principaux points d’abreuvement des animaux domestiques, 
chameaux essentiellement avec quelques caprins et ovins dans les centres urbains, mais aussi pour la faune 
sauvage. 

3.1.2.3. La pêche   
Elle est pratiquée un peu partout, mais ses principaux centres sont dans les retenues de barrages (Sélingué et 
Manantali) et dans le Delta Intérieur du Niger, où la production varie entre 40.000 tonnes en année sèche 
comme 1984 à plus de 100.000 tonnes en année moyenne (1994) ou humide (1970), ce qui génère des empois 
pour 300.000 personnes supplémentaires. La valeur ajoutée brute de la production halieutique au Mali est 
estimée à 30 Milliards de Francs CFA (Source : Schéma Directeur du Développement de la Pêche et de la 
Pisciculture). 
 
Plusieurs groupes ethniques s’adonnent à cette activité, notamment les Sorkos, les Bozos, les Somono, mais 
aussi des pêcheurs venant du Niger et du Nigeria. Ces populations parcourent les différents bassins en fonction 
de la crue et de la décrue chaque année.  Cependant, ces déplacements de populations de pêcheurs créent 
souvent des problèmes de cohabitation  avec  les populations autochtones et  quelquefois les pays voisins (cas 
du Sourou entre le Mali et le Burkina). 
 
Les écosystèmes lacustres constituent également de grandes zones de production piscicoles. Les zones 
lacustres de Goundam, en année moyenne offrent plus de 15 000 tonnes de poisons (Mahalmoudou. H, 
1992). Ces zones accueillent les pêcheurs autochtones, Sorkos, Bozos et Somonos, mais aussi les pêcheurs 
étrangers. Ainsi, chaque année le Lac Débo est envahie par les pêcheurs, venant des autres zones de pêche 
du pays (Ségou, Kayes etc.).  
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3.1.2.4. Ressources forestières   
Les ressources forestières des bassins fluviaux sont en diminution à cause de leur surexploitation (défrichage 
pour des fins agricoles et demande croissante de biens ligneux notamment pour le bois énergie, 
conséquences logiques de l'accroissement démographique et des effets conjugués des feux de brousse et de 
la désertification). Cette situation expose les sols à l'érosion hydrique et éolienne, provoque la baisse du 
niveau des nappes et bouleverse le régime des cours d'eau déjà fragilisés par les sécheresses successives. 
 
Ces ressources forestières fournissent l’essentiel de la consommation de bois de chauffe et de charbon de 
bois des centres urbains comme Bamako, Ségou,  Koulikoro, Koutiala, Kayes, Nioro, Mopti, Nara, et 
Kolokani , où l’approvisionnement en bois de chauffe est déjà ou risque d’être critique à court et moyen 
termes. Selon des estimations de la Stratégie énergie domestique/ volet Offre, près de 600.000 tonnes 
d’équivalent bois (330.000 tonnes de bois de chauffe et 40.000 tonnes de charbon de bois ont été acheminés 
à Bamako en 1994 en provenance des régions situées dans un rayon de 200 km autour de la capitale. Cette  
activité a généré plus de 10 milliards de F CFA et de nombreux emplois en milieu rural et urbain, ce qui 
démontre son importance du point de vue économique.  
 
En matière d’exploitation forestière et de chasse, les populations des régions lacustres tirent de ces celles-ci 
l’essentiel de leurs besoins en bois de chauffe et d’œuvre (Hyphaene thébaïca pour la construction). Ils 
procèdent également au boisement des bordures des lacs (boisements de périmètre de protection de lacs). 
Elles procèdent également à des mises en défends des zones attenantes aux lacs, et y installent des vergers 
d’arbres fruitiers. La culture de l’Eucalyptus autour des périmètres irrigués et aux abords des lacs constitue 
aujourd’hui une activité  économique très rentable dans la région de Tombouctou. 

3.1.2.5. La navigation 
Elle est surtout développée sur le tronçon Koulikoro - Gao (1 308 km) sur le Niger pendant la période de 
juillet - décembre. Elle est assurée par la Compagnie Malienne de Navigation (COMANAV) avec un trafic 
annuel moyen estimé à 15.000 passagers et 15.000 tonnes, et par de bateliers Bozos, Sorkos et Somonos, qui 
relient essentiellement Mopti et les régions du Nord (Tombouctou et Gao).  

3.1.2.6. La chasse et cueillette 
La chasse une activité traditionnelle dans les vallées des fleuves. Elle est active dans les hauts bassins du 
Sankarani, du Bani et du Bafing, où des feux de brousse sont souvent allumés pour des fins de chasse. Cette 
chasse concerne essentiellement les petits gibiers vivant dans les formations végétales autour des lacs, mais 
aussi la capture des oiseaux d’eau dans les lacs et mares. 
 
Les mares et lacs font aussi l’objet d’une intense activité de cueillette. La présence des herbacées tels que, le 
fonio (Panicum laetum), Nymphea lotus, le bourgou, Oryza spp en font des zones très convoités pour la 
cueillette. Les populations récoltent les fruits, les grains, les racines, les tubercules et les feuilles de ces 
diverses plantes sauvages. 

3.1.2.7. Production d’énergie  
Les bassins fluviaux recèlent d’importants sites hydroélectriques équipés. Sur le Niger, les sites équipés 
(Sélingué et Sotuba) avec un potentiel de 49.2 MW fournissent un productible annuel moyen de 150 GWh/an; 
les sites identifiés et /ou étudiés non encore équipés (Kenié 1 et 2, Sotuba 2, Markala, Baoulé 3, Baoulé 4, 
Bagoé 2, Tossaye, et Labbezanga) représentent un potentiel total de 331 MW. 
 
Le bassin du fleuve Sénégal recèle également de grandes potentialités en énergie hydroélectrique. 
Cependant, seuls deux sites ont été mises en valeur : Manantali sur le Bafing avec une énergie moyenne 
prévisionnelle  de 800 GWh/an et Felou (0,6 MW) avec une possibilité de mise en valeur pouvant être portée 
à 62 MW ; énergie moyenne prévisionnelle : 320 GWh/an. Les autres sites étudiés sont Gouina  et Gourbassi 
avec une puissance installée variant de 85 MW (énergie moyenne prévisionnelle de  445 GWh/an) à 108 
MW (560 GWh/an). 



 47 

3.1.2.8. Tourisme 
L’activité touristique est bien développée dans les bassins fluviaux. Plusieurs sites touristiques du pays s’y 
trouvent, notamment le Delta Intérieur du Niger dans la région de Mopti et la Boucle du Niger à Gao. Par 
ailleurs, dans le bassin du sénégal, les chutes de Felou et Gouina et le barrage de Manantali constituent au 
plan touristique de vrais sites qui s’apprêtent à l'écotourisme.  A Manantali, des randonnées nautiques et la 
pêche sportive sont des aspects qui peuvent faire l'objet de développement socio - économique et culturel au 
plan national et local. 
 
Les oasis constituent aussi des centres d’artisanat. En effet, plusieurs objets sont confectionnés avec le drinn 
et la fibrille de palmier, notamment pour les travaux de sparterie (plateaux, paniers, nattes). Les oasis sont 
aussi une fonction touristique. 

3.1.3. Valeurs sociales et culturelles des zones humides 
 
L’histoire et la culture du Mali se confondent en grande partie aux bassins fluviaux du Niger et du Sénégal. 
En effet, la plupart des grands empires et royaumes au Mali ont été fondées dans des zones humides, 
notamment : l’Empire du Ouagadou et le Royaume du Kaarta dans la vallée du Sénégal, l’Empire du Mali, le 
Royaume Bambara de Ségou, et l’Empire Peul du Macina dans le Delta Intérieur du Niger et enfin l’Empire 
Songhoy de Gao dans la Boucle du Niger. L’essentiel de ces empires et royaumes avaient leurs capitales 
dans des villes fluviales : Niani, Ségou, Macina, et Gao. 
 
Le pays lui-même tire son nom d’un animal aquatique l’hippopotame « Mali ». De grandes aires culturelles 
du Mali, notamment la zone de Bafoulabé, sont liés à cet animal emblématique (Mali Sadio). L’histoire de 
Ségou est intimement liée à l’eau à travers la légende de Bafaro. 
 
De même, beaucoup de croyances sont développées au Mali autour des zones humides, notamment :  

�  La croyance que les eaux sont habitées par des esprits ; 
�  Les zones humides abritent des animaux incarnant le double de l’homme : (i) crocodile sacrées : à 

Sikasso, Kayes et Koulikoro ;(ii) Lamantins : Kangaba, Koulikoro, Mopti, Gao ; (iii) Pythons : 
Koulikoro, Kayes, Mopti, Ségou ;  (iv) Silures sacrés (Sikasso) ; (v) Varans à Niono et Nioro. 

�  Les croyances et coutumes tels que les interdits, les totems, les cérémonies rituelles et sacrées pour 
l’exploitation des  ressources dans les zones humides, notamment autour des mares et lac sacrés. 
(Mares de : Wenia, Sikasso etc.) 

�   La  coutume liée à la gestion des ressources en eau et des bourgoutières dans le Delta Intérieur du 
Niger avec la Dina de Sékou Ahmadou. 

�  Les  traditions dans la gestion des conflits (cousinage, communicateurs traditionnels : griots et autres, 
leaders communautaires et autres). 

 
Le caractère culturel de ces zones humides est incontestable avec l’existence des communautés Sorkos et 
Bozos vivant autour des systèmes fluviaux et lacustres. Véritables maîtres des eaux, ils assurent la gestion 
traditionnelle des eaux. Leur histoire est intimement liée à l’eau et à des animaux aquatiques mythiques tels 
que l’hippopotame le lamantin et le crocodile. 
 
 Ces valeurs culturelles jouent un rôle important dans le respect et la protection des zones humides et de 
leurs ressources par les communautés, même si elles connaissent des limites aujourd’hui.  
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3.2. Menaces humaines et naturelles pesant sur les zones humides 
Les zones humides (bassins fluviaux, lacs et mares) sont soumises à des contraintes climatiques fortes qui 
persistent depuis 30 ans et à des pressions anthropiques croissantes. 

3.2.1. Menaces d’origines humaines   
�  Les conflits liés à l’utilisation des ressources dans les zones humides, qui sont très convoitées. En 

effet, sous l’effet de l’aridité du milieu, l’essentiel des populations et du bétail se trouve concentré au 
tour des zones humides. Il en découle une importante pression humaine, animale et aussi des conflits; 

�  Migrations fortes en direction des vallées entraînant une surexploitation systématique de toutes les 
ressources naturelles de la vallée : terres rizicoles de plus en plus aménagées, surpâturage des 
bourgoutières, surexploitation des produits halieutiques par des techniques interdites (filets de maille de 
plus en plus serrée et utilisation de produits chimiques toxiques), utilisation d’engins de pêche non 
réglementaires conduisant à la disparition de certaines espèces de poissons;  

�  Les pratiques néfastes liées aux activités humaines se traduisent par la destruction des ressources de 
ces zones humides, notamment le braconnage sur la faune aviaire,  (les oiseaux d’eau); 

�  Avec les prélèvements de l’eau pour différents usages en amont, il se pose le problème de 
l’alimentation en eau des écosystèmes humides de la région, affectant ainsi leur fonction écologique; 

�  Problèmes de gestion se traduisant par l’utilisation sans concertation des ressources en eau du fleuve 
Niger et de ses affluents par divers acteurs du développement, mais aussi  une connaissance encore 
insuffisante du potentiel des ressources en eau. 

3.2.2. Ménaces d’origines naturelles : Les zones humides sont aujourd’hui menacées :  
�  Sécheresse persistante dans les bassins des cours d’eau notamment dans leurs parties soudano- 

sahéliennes avec une forte baisse des ressources en eau et des productions agro- sylvo- pastorales; 
�  L’insuffisance des crues, liée aux changements climatiques, notamment la faiblesse et l’irrégularité 

des pluies aussi bien dans la zone qu’en amont de la région; 
�  L’ensablement des chenaux est aujourd’hui à l’origine de l’assèchement de nombreux lacs et mares, 

qui ne reçoivent plus l’eau de façon régulière Le phénomène de l’ensablement d’origine éolienne et 
hydrique. En effet, sous l’effet de la forte péjoration climatique (faiblesse des pluies, vents etc.), qui 
sévit dans la région depuis plusieurs années, on assiste à un mouvement intense des dunes de sable. 
Cette situation se traduit par  l’obstruction des chenaux d’alimentation des lacs, mares et aussi des lits 
du fleuve Niger et des ses défluents et plaines d’inondation. Les pâturages et les terres agricoles 
situées dans ces zones subissent aussi les effets de l’ensablement, qui se traduit par la perte de 
productivité et la diminution de leur superficie  

�  Le phénomène de l’ensoleillement et de la forte évapotranspiration, qui caractérise cette zone. A titre 
d’exemple, on peut citer les lacs de rive droite (Niangaye, Dô etc.). De même les lacs de rive gauche 
(Télé et Faguibine) reçoivent très peu d’eau, depuis bientôt plus d’une décennie, tandis que le Gouber 
et le Kamago n’en reçoivent plus du tout. Le remplissage du Lac Horo a été faible pendant la 
dernière saison de pluie; 

�  L’aridité dans cette zone conduit à la destruction de la biodiversité de ces zones humides. 
L’assèchement des lacs et mares se traduit par la disparition de la faune et son habitat, mais aussi une 
perte de biodiversité végétale. En effet, elle entraîne le dépérissement des arbres, la diminution des 
zones de frayère donc la baisse des productions de poisson. Le séjour des oiseaux migrateurs devient  
également plus court; 

 Les espèces envahissantes constituent de plus en plus une menace grave pour les zones humides. Les 
principales espèces identifiées sont : la jacinthe d’eau (Eichornia crassipes), la laitue d’eau (Pistia statiotes), 
les herbes flottantes (Vossia cuspidasta), la fougère d’eau (Salvinia molesta).On enregistre d’importantes 
pertes potentielles pour les secteurs de la pêche, de la santé, de l’énergie hydroélectrique et de l’agriculture. 
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3.3. Questions relatives à la gestion des zones humides 

3.3.1. Opportunités 
Compte tenu des fonctions et de l’importance des zones humides dans l’économie du pays, il apparaît de 
plus en plus nécessaire de les protéger, mais aussi de leur assurer une meilleure gestion. Les tendances 
actuelles du climat caractérisées par une accentuation de l’aridité ont fait ressortir davantage l’utilité de ces 
zones humides, qui pratiquement concentent l’essentiel de la vie économique du pays. 
 
Le Mali conscient de ce fait a signé et ratifié la Convention de Ramsar, mais il a aussi désigné trois sites 
avec l’appui de l’UICN. Au paravant, le Mali, en intégrant l’OMVS et l’ABN, affiche sa volonté d’assurer 
une gestion sous régionale des bassins du sénégal et du Niger qu’il partage avec les pays voisins. Cette 
vision régionale constitue une réelle opportunité pour la gestion des bassins partagés, qui ont permis la mise 
en place d’importants projets régionaux, auxquels le Mali participe activement. 
 
D’autres initiatives nationales complètent le dispositif sous régional, et constituent de réelles opportunités 
pour assurer une meilleure gestion des zones humides, notamment : (i) l’élaboration en cours depuis 2003, 
d’une politique nationale et un plan d’action sur les zones humides ; (ii) la création d’un agence nationale de 
gestion du bassin du fleuve Niger (ABFN) pour répondre à un souci de gestion de proximité du bassin et de 
ses ressources ; (iii) la mise en chantier d’importants travaux de protection des berges dans le bassin du 
Niger ; (iv) la politique de décentralisation qui responsabilise les communautés locales dans la gestion des 
ressources sur leurs terroirs ; (v) l’existence de communautés locales soucieuses de protéger leurs zones 
humides et dont beaucoup avec l’appui des ONG, ont procédé à l’élaboration de conventions locales ou de 
plan de gestion des zones humides dans leurs terroirs. 
 
Par ailleurs, il existe aujourd’hui d’importants acteurs (ONG, Institutions de recherche, partenaires financiers 
etc.), qui interviennent dans la gestion des zones humides au Mali, et favorisent l’amélioration des 
connaissances sur les zones humides et leurs ressources, la sensibilisation et le renforcement de la capacité et 
de la conscience environnementales des communautés, le déveoppement d’outils de gestion (plan de gestion, 
plans d’aménagement, conventions locales, règles de gestion etc.).  

3.3.2. Projets 
Les zones humides au Mali portent aujourd’hui plusiuers projets initiés soit l’Etat malien, soit par les 
Orgnaisations Internationales ou des ONG nationales. Parmi ces initiatives, on peut citer :   

�  GIRE (Volet du PNIR) : Projet de gestion intégrée des ressources en eau ; 
�  Programme GIRENS : Gestion  Intégrée des ressources en eau du Niger supérieur ; 
�  Programme : Gestion Hydro Ecologique du Niger Supérieur (GHENIS), qui est un programme sous 

régional (Guinée Mali) soutenu par les Pays Bas; 
�  Le programme GIRE : Renversement de la tendance de dégradation des terres et de eaux dans le 

bassin du Niger avec l’appui du FEM ;  
�  Le projet de lutte contre l’ensablement dans les régions de Tombouctou et de Gao ;  
�  Le Projet d’élaboration de la politique nationale pour les zones humides, (en cours d’exécution) ; 
�  L’inventaire national des zones humides ; 
�  Le projet d’expertise collégiale (UICN, IRD, IER) visant la mise en place d’un observatoire et 

l’instauration d’un dialogue sur les ressiurces en eau dans le Delta intérieur du Niger ; 
�  Le projet « contribution à la gestion des zones humides et des oiseaux d’eau dans le Delta intérieur 

du Niger » exécuté par l’équipe pluridisciplinaire composée de Wethlands international, RIZA etc ; 
�  Le Projet « Initiative du bassin du Niger » lancé en février 2002 et réunissant Wethlands 

International, le Fonds mondial pour la conservation de la nature (WWF) et la Nigerian conservation 
foundation (NCF) ;  

�  Le projet de gestion des zones humides et des forêts de Akkagoun, Dentaga, Bouna et Gouraw de 
l’UICN ;  

�  Projet GEF : Diodiversité du Delta Intérieur du Niger ;   
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3.3.3. Dispositions institutionnelles et juridiques relatives à la conservation des zones humides 
Conscient des enjeux de la  problématique de la gestion des zones humides, le Mali a adopté plusieurs 
dispositions institutionnelles et juridiques de niveau national et international :  
 
Au plan instititutionnel, le Mali a adhéré aux organisations et programmes sous-régionaux suivants : (i) 
l’organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS) en 1972 ; (ii) l’Autorité du Bassin du 
Niger (ABN) en 1980 ; (iii) l’Autorité pour le Développement Intégré de la Région du Liptako- Gourma 
(ALG) en 1970. 
 
Au niveau national, le Mali a procédé à l’adoption d’un Code de l’eau, avec des comités de bassins ou de 
sous - bassins, qui ont pour mission de garantir une gestion concertée des ressources à l'échelle du bassin ou 
du sous- bassin. Par ailleurs, les rôles des structures étatiques chargés de la gestion des ressources en eau ont 
été définis : DNHE, Direction Nationale de la Météorologie, DNAER, DNMR, DNCN etc. A ce groupe 
d’acteurs, il faut ajouter les instances politiques de décision comme l’Assemblée Nationale pour l’initiation 
et le vote des lois ayant trait aux questions environnementales ; le Haut conseil des collectivités territoriales ; 
le Conseil économique et social intervenant par rapport à tout ce qui est économique et les acteurs 
institutionnels de niveau ministériel : le Ministère chargé de l’environnement, le Ministère de l’Agriculture, 
le Ministère de l’Elevage, le Ministère des Mines de l’Energie et de l’Eau, le Minsitère de la santé etc. 
  
Des structures de recherche et de formation, des ONG nationales et internationales oeuvrant dans le domaine 
des Zones humides et des ressources en eau complètent le tableau institutionnel. 
 
Au plan juridique , le Mali a signé et ratifié plusieurs conventions, accords et traités sur la gestion durable 
des zones humides et des ressources en eau, notamment : la Convention internationale sur la diversité 
biologique ; la convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles ; la 
convention relative aux zones humides d’importance internationale, particulièrement comme habitat des 
oiseaux d’eau ( Ramsar). 
 
Outre ces Conventions internationales, il y a la législation nationale dont les textes peuvent être classés en 
deux grandes catégories : (i) les textes généraux de conservation de la nature : ils concernent généralement 
toutes les ressources et définissent les dispositions générales en matière de conservation de la nature ; (ii) les 
textes spécifiques de gestion de la nature : ils ont trait aux conditions de gestion d’espèces spécifiques 
comme celles ménacées. 
Quelques textes juridiques relatifs à la gestion des ressources naturelles :  

�  Code domanial et foncier (ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000) ; 
�  Le code de l’Eau ;  
�  Loi n° 95-031 du 20 mars 1995 fixant les conditions de gestion de la faune sauvage et de son 

habitat ;  
�  Loi n° 95-032  du 20 mars 1995 fixant les conditions de gestion de la pêche et de pisciculture : 

Cette loi gère l’activité pêche et pisciculture à travers 5 titres et 72 articles ; 
�  Loi n° 95-004 du 18 janvier 1995 fixant les conditions de gestion des ressources forestières. Les 

dispositions relatives aux mesures qui ont un impact sur la conservation et la gestion des zones 
humides sont: (i) le classement des périmètres de protection ; (ii) les défrichements ; (iii) les 
conditions d’exploitation des forêts. 

�  Loi n°01-004 du 27 février 2001 portant charte pastorale, qui fixe les grandes orientations et les 
principes fondamentaux du pastoralisme au Mali, dont certaines sont relatives à la conservation et 
la gestion des zones humides ;  

�  Loi n°01-020  du 30 mai 2001 relative aux pollutions et nuisance ;  
�  Décret 99-189 PRM  du 03 juillet 1999 instituant les procédures d’étude d’impact 

environnemental. 
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Conclusion et recommandations : 
 
Les zones humides sont d’une importance vitale pour le Mali et sont l’objet de véritables enjeux entre les 
communautés qui les exploitent. Outre leur importance économique, elles constituent des zones de grande 
biodiversité végétale et animales, mais surtout renferment une part importante de l’histoire, mais aussi les 
valeurs sociales et culturelles du pays.  
 
On déplore cependant, les fortes pressions humaines et animales, dont elles font aujourd’hui l’objet, mais 
aussi les aléas climatiques, qui sont aujourd’hui à l’origine des multiples menaces qui pèsent sur ces zones. 
Les zones humides sont aussi malheureusement mal connues et il existe peu de données fiables pour assurer 
leur suivi. Pour ce faire, l’étude recommande :  
 

�  Réaliser un inventaire systématique de toutes les zones humides et les cartographier ;  
�  Mettre en place une banque de données  accessible sur les zones humides et un système de suivi 

de leur évolution ; 
�  Faire  une étude approfondie des caractéristiques  et du fonctionnement hydrologique des zones 

humides ; 
�  Promouvoir l’élaboration et la mise en application de conventions locales sur les zones humides ; 
�  Promouvoir la mise en place des cadres de concertation pour l’utilisation durable des ressources 

dans les zones humides (comité de bassins, conseil d’eau etc.) ;  
�  Mettre en oeuvre des textes législatifs et reglémentaires clairs et consensuels pour toutes les 

parties prenantes de la gestion des zones humides ; 
�  Identifier et inscrire de nouveaux sites sur la liste RAMSAR. 
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ANNEXES I : LES ZONES HUMIDES DE SECONDE IMPORTANCE  
 

Région  
Administrative 

 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion et 
Cadre réglementaire 

Caractéristiques de la 
faune et de la flore 

Perturbations et 
Menaces 

 

Mare de Sero Mare 
naturelle 

Sero (Kayes)  Riziculture 

Mare de Madina  Mare 
naturelle 

Madina (Kayes)  Riziculture 

Mare de Korkodjo Mare 
naturelle 

Korkodjio (Nioro)  Riziculture 

 

Baoulé Vallée du 
fleuve 

Baoulé (Kolokani)  Riziculture 

Vallée du Kénié  Vallée Kénié (Diéma)  Riziculture 
Vallée du Terekollé Vallée Terekollé 

(Yélimané) 
 Riziculture 

Kayes 

Vallée du Sénégal 
et affluents 

 

Vallée   Riziculture 

  

Sur-exploitation des 
ressources 
Braconnage 

Bas fond de Dogoe Bas-fond Banamba  Riziculture 

Plaine de Togo Plaine 
inondée 

Dioila  Riziculture 

Plaine de Kangaba Plaine 
inondée 

Kangaba  Riziculture 

Mare de Nelou Mare 
naturelle 

Nelou (Kolokani)  Pêche 

Marigot de Dilamba Cours d’eau Koulikoro  Pêche 
Cuvette de Kabida Vallée Soninké (Nara)  Pêche 

KOULIKORO 

Vallée du Niger  Vallée du 
fleuve 

Koulikoro  Riziculture  
Sorgho 

Traditionnelle Savanes arborées, 
boisées, 

exceptionnellement 
des forêts claires, 

dominant reliefgréseux 
très exploitées 

 
Grands mammifères 

Sur-exploitation des 
ressources 
Braconnage 

 
Région  

Administrative 
 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion et 
Cadre 

réglementaire 

Caractéristiques de la 
faune et de la flore 

Perturbations et 
Menaces 

 

Vallée de la Bagoe 
Vallée 
Dioila 

Vallée du 
Banifing 

Vallée Sikasso 
 

 

Vallée du 
Banifing 

Vallée Koutiala  

Vallée du Lotio Vallée Sikasso  
Vallée de Farako Vallée Sikasso  

SIKASSO 

Vallée du 
Kankeleba 

Vallée Kolondiéba  

Riziculture 
Culturesèches 
Pâturages 
Pêche  

 
Etatique : CMDT 

 
Traditionnelle 

Formations végétales 
riches sur sols 

potentiellement aptes à 
l’agriculture 

 
Savanes boisées et 

forêts claires en 
mosaïques irrégulières 

avec des bowés sur 
collines cuirassées , 

croupes carapacées et 
glacis 

Sur-exploitation 
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Vallée du 
Banifing 

Vallée Kolondiéba  

Vallée du 
Loulouni 

Vallée Kadiolo  

Vallée du 
Pékadouzou  

Vallée Koutiala  

Vallée du Famara Vallée Koutiala  
Vallée du 
Sankarani 

Vallée Yanfolila  

    

So, Vèn, Lingué, 
Khaya 

 
Grands mammifères 

 
Région  

Administrative 
 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion et 
Cadre 

réglementaire 

Caractéristiques de la 
faune et de la flore 

Perturbations et 
Menaces 

 

      
Vallée du Bani Vallée Sagou, San , Bla  Riziculture 
Plaine de San Plaine inondée San  Riziculture 

Dialako Mare naturelle   Pêche 
Tibiba Mare naturelle   Pêche 

Mare de Kobileni Mare naturelle   Pêche 
Mare de 

Badjougou 
Mare naturelle   Pêche 

Mare de Zaani Mare naturelle   Pêche 

Traditionnelle  

Office Riz Aménagem. 
Hydro-agric 

Ségou  Riziculture Etatique 
Office Riz 

SEGOU 

Cuvette de 
Bassila 

Bas-fond Tamani   
( Ségou) 

 Riziculture Traditionnelle  

- Savane boisée aux 
sols lourds des 

cuvettes 
hydromorphes 

- Savane verger à 
arbres utiles qui 
colonisent sols 

exondés 
 

- Quelques grands 
mammifères 

- Petits Gibiers 
 

Sur-exploitation 
 

Ensablement 
 

Comblement des 
canaux  

 
Braconnage 
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ANNEXES II: LES ZONES HUMIDES DE TROISIEME ORDRE 

 
 

Région  
Administrative 

Nom  du Site Type Localisation et  Coordonnées 
géographiques 

Plaine de Koniakary Plaine inondée Ségéla (Kayes) 
Plaine de Marena Plaine inondée Ségéla (Kayes) 
Plaine de Dioungo Plaine inondée Ségéla (Kayes) 

Mare de Doro Mare naturelle Kayes 
Le Falao Marigot Kayes 

La Falémé Bras du fleuve Sénégal Sadiola 
Sangafara Marigot Sadiola 

Plaine de Djirola Plaine inonndée Sadiloa 
Plaine de Kakadian Plaine inondée Sadiola 
Marigot de Diamou Retenue naturelle Diamou 
Plaine de Moulitako Plaine inondée Diamou 

Bagouko Marigot Diamou 
Dialabou Marigot Aourou (Kayes) 

Boutounguissé Plaine inondée Aourou (Kayes) 
Le Karakoro Fleuve Aourou (Kayes) 
Bouillagui Marigot Ambidedi (Kayes) 

Troula Marigot Ambidedi (Kayes) 
Mare de Ségala Gadiala Mare naturelle Ambidedi (Kayes) 

Bambela Marigot Samé (Kayes) 
Mare de Kossoumalé Mare naturelle Samé (Kayes) 

Mare de Simby Mare naturelle Simby (Nioro) 
Mare de Lewa Diarisso Mare naturelle Simby (Nioro) 
Mare de Koréra koré Mare naturelle  Nioro 
Plaine de Sandaré Plaine inondée Nioro 
Mare de Korkodjo Mare naturelle Nioro 

Marigot de Séoundé Cours d’eau naturel Nioro 
Mare de Youri Mare naturelle Nioro 

Marigot de Diéma Cours d’eau naturel Diéma 
Mare de Tinkaré Mare naturelle Diéma  
Marigot de Kana Cours d’eau naturel Diéma 

Mare de Diankounté Mare naturelle Diéma 
Plaine de Lakataf Vallée Diéma 

Mare de Lakamané Mare naturelle Diéma 
Mare de Kamouné - Kassé Mare naturelle Diéma 

Plaine de Gouba Dabo Vallée Diéma 
Plaine de Niatasso Vallée Kita 

Bakoye  Fleuve Kita 
Mare de Koféba Mare naturelle Kita 

Mare de Toumbouba Mare naturelle Kita 
Mare de Doumba Mare naturelle Kita 
Mare de Sagabary Mare naturelle Kita 
Mare de Sibidinkily Mare naturelle Kita 

Mare de Semé Mare naturelle Kita 

KAYES  

Mare de Breniha Mare naturelle Kita 
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Mare de Doumana Mare naturelle Kita 
Mare de Koudoufara Mare naturelle Kita 

Mare de Farabo Mare naturelle Kita 
Mare de Sirakoro Mare naturelle Kita 

 Falémé Vallée Frontière naturelle Mali-Sénegal 
Mare de Faléa Mare naturelle Kéniéba 

Mare de Faraba Mare naturelle Kéniéba 
Mare de Fary Mare naturelle Kéniéba 
Mare de Taifa Mare naturelle Kéniéba 

Mare Hamdallaye Timbou Mare naturelle Kéniéba 
Mare de Dialokoro Mare naturelle Kéniéba 

Mare de Gnénougoré Mare naturelle Kéniéba 
Mare de Dioulafoundouba Mare naturelle Kéniéba 

Mare de Sitakily Mare naturelle Kéniéba 
Mare de Diabarou Mare naturelle Kéniéba 

Mare de Koudoufara Mare naturelle Kita 
Sénégal Fleuve Bafoulabé 
Bakoye Fleuve Bafoulabé 

Mare de Dibiya Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Birou Mare naturelle Bafoulabé 

Mare de Gamboulou Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Diadiégara Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Madibaya Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Bindiga Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Diallan Mare naturelle Bafoulabé 

Mare de faradaba Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Datoma Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Gounfan  Mare naturelle Bafoulabé 
Mare de Kassa Mare naturelle Yélimané 
Mare de Toya Mare naturelle Yélimané 

Marigot de Gary Cours d’eau natutrelle Yélimané 
Goumbo kô Mare naturelle Yélimané 

Région  
Administrative 

 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de 
gestion et 

Cadre 
réglementaire 

Caractéristiques 
de la faune et de 

la flore 

Mare de Sero Mare 
naturelle 

Sero (Kayes)  Riziculture 

Mare de Madina  Mare 
naturelle 

Madina (Kayes)  Riziculture 

Mare de Korkodjo Mare 
naturelle 

Korkodjio (Nioro)  Riziculture 

Baoulé Vallée du 
fleuve 

Baoulé (Kolokani)  Riziculture 

Vallée du Kénié  Vallée Kénié (Diéma)  Riziculture 
Vallée du Terekollé Vallée Terekollé 

(Yélimané) 
 Riziculture 

Kayes 

Vallée du Sénégal 
et affluents 

 

Vallée   Riziculture 

m m 
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Région  

Administrative 
Nom  du Site  Type Localisation et  Coordonnées 

géographiques 
Superficies Fonctions 

Bas fond de Dogoe Bas fond 14°15’ N 
7° 45’ W 

41 Abreuvement des troupeaux 

Mare de Négessebougou Mare naturelle 13° 51’  N 
7° 35’ W 

  

Plaine de Togo  Plaine inondée 12° 04’  N 
6° 41’ W  

26 Riziculture 

Plaine de Belekou  Plaine inondée 12° 39’  N 
6° 34’ W 

 Riziculture 

Bas fond de Klé Bas fond 12° 06’  N 
6° 21’ W  

37 - 

Bas fond de Dionoko Bas fond 12° 18’  N 
6° 59’ W 

72  

Plaine de N’Tiola Plaine inondée 12° 13’  N 
7°01’ W  

700 Riziculture 

Plaine de Kangaba Plaine inondée 11° 56’  N 
8° 25’ W 

- Riziculture 

Bas fond de Narena Bas fond 12° 14’  N 
8° 38’ W  

15 Riziculture 

Plaine de Selin Plaine inondée 11° 50’  N 
8° 28’ W 

- Riziculture, Pêche 

Plaine et mares de Balanzan  Plaine et Mares 
naturelles 

11° 50’  N 
8° 28’ W 

145 Riziculture, Pêche 

Périmètre irrigué de Dioulafoundou Périmètre aménagé 12° 04’  N 
6° 41’ W 

52 Riziculture 

Bas fond de Soukourani Bas fond  12° 15’  N 
8° 33’ W 

159 Riziculture 

Marigots de Sounsounkoro Cours d’eau naturels 12° 16’  N 
8° 02’ W 

54,5 Maraichage, cultures sèches 

Bas fond de Kombo Bas fond 12° 18’  N 
7° 30’ W 

43,6  Riziculture 

Bas fond de Sonikegny Bas fond  12° 52’  N 
8° 04’ W 

136 Riziculture 
Maraichage 

Bas fond de Mana Bas fond 12° 03’  N 
7° 55’ W 

12 Riziculture 

Bas fond de Fiya Bas fond 12° 55’  N 
7° 58’ W 

390 - 

Mare de Nelou Mare naturelle 14° 14’  N 
8° 10’ W 

54 Abreuvement 

Bas fond de Barakolobougou Bas fond 13° 54’  N 
8° 02’ W 

7,5 Agriculture, Elevage 

Marigot  de Dilamba Cours d’eau  naturel 13° 06’  N  
7° 37’ W 

2.580  Agriculture, Elevage 

KOULIKORO 

Bas fond deTougouni Bas fond 13° 11’  N 
7° 12’ W 

15 Riziculture 
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Bas fond de  Semba Bas fond 12° 53’  N 
7° 44’ W 

35 Maraichage 

Cuvette  de Kabida-Soninké Cuvette naturelle 15° 11 ’  N 
7° 18’ W 

35 Maraichage et abreuvement du 
bétail 

Mares de Nara Mare naturelle 15° 11’  N 
7° 17’ W 

15 Abreuvement du  bétail 

Mares de Ngouma, du Gésiri, du Tichilat 
Loulouz, du Tichilat Randya, du Girel et 

du Day 

Mares naturelles Entre 15° 20’  N et  
15° 30’  N  et 

entre 7° 00’ W et 
7° 20’ W 

800 Abreuvement du  bétail 

Vallée du Banifing Vallée Dioila - Riziculture 
 

NB : La partie de la haute vallée du Niger qui s’étend de Dioulafoundou (Frontière Guinéenne) jusqu’à Bankoumana (à environ 70 km de Bamako) est 
une vaste zone humide qui couvre des milliers d’hectares. La zone humide en question est une plaine alluviale d’inondation périodique par les crues du 
fleuve Niger et du Sankarani. Elle s’étend du 11°39 ’N et du 8°15 W au 8° 45’N. l’utilisation actuelle est la riziculture.
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Région  

Administrative 
Nom  du Site Localisation Description et autres renseignements 

Dalabani Bougouni Couvre 50 ha en  riziculture  traditionnelle , sol argileux, soudanien sud, naturelle, 
saisonnière semi-aménagement 

Sido Bougouni Environ 50 ha et état identique au premier  , retenu d’eau pour rizipisciculture 
Loulouni Loulouni (Kadiolo) 2.000 ha dont 430 exploités 

 
Siéou Loulouni (Kadiolo) 200 ha non aménagés, cultures et pâturages 

 
Lofiné Kadiolo Central 2.500 ha non aménagés, cultures et pâturages 

 
Lolé Fourou (Kadiolo)  100 ha non aménagés, cultures et pâturages 

 
Gouèné Fourou (Kadiolo) 40 ha non aménagés, cultures et pâturages 

 
Néguélé Tousséguéla (Kolondiéba) 

Kadiana (Kolondiéba 
200 ha non aménagés, cultures et pâturage 
La CAT/GRN a recensé 25 sites aménageables en points d’eau pour le bétail 

Sinkolo Zangasso (Koutiala) 750 ha semi-aménagement exploités en riziculture et pâturages 
Lobougoula 

Dogoni-Nagnan 
Doumanaba 

Kléla et Kourla  
(Fabinla) 
Zignasso 

Niéna (Est et Ouest) 
Zanièna 

Vallée du Kobi 
Zamperso 

Loubougoula 
Dogoni 
Kignan 
Kléla 

 
Sikasso 
Niéna 
Niéna 
Niéna 
Kignan 

4.000 ha aménagés par la CMDT 
4.200 ha aménagés par la CMDT 
1.000 ha aménagés par la CMDT 
9.000 ha aménagés par la CMDT 
 
4.000 ha aménagés par la CMDT 
1.700 ha aménagés par la CMDT 
1.200 ha aménagés par la CMDT 
 300 ha aménagés par la CMDT 
800 ha aménagés par la CMDT 

Sanzana 
Kérémekoro 

Banzana 

Kignan 
Kignan 
Niéna 

500 ha aménagés par la CMDT 
1.000 ha aménagés par la CMDT 
300 ha aménagés par la CMDT 

Yoroba 
Faboulako 
Sélingué 
Diaban 

Kalana 
Kalana 

Kangaré 
Gouènikoro 

60 ha aménagés  
60 ha aménagés  
1.000 ha aménagés dont 880 exploités 
1.000 ha aménagés  dont 650 exploités 

SIKASSO 

Tandia 
Ouérékéla 

Mahou  

Koury 
Koury 
Mahou 

200 ha aménagés  et exploités 
2.500 hanon  aménagés  
2.800 ha non aménagés , mare sacrée, pâturage, et abreuvement bétail, pêche 
coutumière 
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 Région  
Administrative 

Nom  du Site Localisation Description et autres renseignements 

Mashioco Crocodiles sacrés 
Kambo Pêche traditionnelle annuelle très fructueuse 
Lofigué Peche, Hippopotames, crocodiles 

Olé Peche, Hippopotames, crocodiles 
Kotiomiba Peche, Hippopotames, crocodiles 

Kébéni 

Kadiolo 

Poisson sacrés 
N’golowa Sacrée 

Souroukou Sacrée 
Fala 

Kolondiéba 

Sacrée 
Djidié Sacrée 

Tjicouna 
Central 

Sacrée 
Banankoroni 

Boronbo 
Kignan Présence de crocodiles signalée 

Siéou Koumantou CAT-GRN prévoit l’aménagement d’une mare 
Mogoyafara Filimana Pêche –Pisciculture-Cultures inondées 

SIKASSO: MARES  

Boura Boura Mare pastorale 
Zantiébougou Route Bougouni-Sikasso, près de Bougoula 

Bougouni Route Bougouni-Yanfolila 
Koumantou 

Bougouni 

CAT/GRN prévoit 5 retenues d’eau pastorales  
Légoua 7 ha mare pastorale,  piscicole  
Lofiné Maraichage 
Katélé Riziculture 
Katon Riziculture 

Gouéné 

Kadiolo 

Riziculture 
Niamala 
Bafaga 

Kolondiéba Riziculture et pisciculture 

Konséguéla 
N’Tossoni 

Koutiala Mares pastorales réalisées par le P.AAP - Sikasso 

Koro-Barrage 
Bamadougou 

SIKASSO : BARRAGES ET RETENUES 

Samogossoni 

Sikasso Riziculture et Elévage 
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Région  
Administrative 

Nom  du Site Localisation Fonctions 

Mare de Tonko 
 

Sokolo Abreuvement d’animaux  

Mare de Kéndoua 

 
Sokolo Abreuvement d’animaux 

Mare de Tokofobali 

 
Sokolo/Farabougou Abreuvement d’animaux 

Mare de Wadian 

 
San 4° O   et    13°30’N 

Mare de  Yadoni 

 
San 4° O   et    13°30’N 

Mare de Benena 

 
Tominian 4° 20 ‘ O   et    13° N 

Mare de Manima 

 
Tominian Faiblement exploitée 

Mare de  Baramadougou 

 
Tominian Faiblement exploitée 

Mare de Tousegué-Kémbéré 

 
San Faiblement exploitée 

Mare de  Konakwoula 

 
San Faiblement exploitée 

Mare de Tissola 

 
Baraouéli/Sanando Vallée du Bani 

Vallée de Timissa 

 
Tominian Dépression rizicole non exploitée  

Vallée  de Tassilima 

 
Tominian Dépression rizicole non exploitée  

Plaine de Kondian 

 
Tominian Dépression rizicole non exploitée  

Plaine de Kama 
 

Macina (Est) Plaine alluviale traditionnelle exploitée en riz 

SEGOU 

Plaine de Mérou 
 

Macina (Est) Plaine alluviale traditionnelle exploitée en riz 

 

 
 



 
 

Région  
Administrative 

 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 
géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion 
et Cadre 
réglementaire 

Caractéristiques de 
la faune et de la 
flore 

Perturbations et 
Menaces 

 

MOPTI 
 

        

Mare de Pomba Mare 
temporaire 

Djenné      

Maresde Yalo Mare 
temporaire 

Djenné      

Mare de Djimin Mare 
temporaire 

Djenné      

Mare de Combolo Mare 
temporaire 

Djenné      

Mare  de Timbao Mare 
temporaire 

Djenné      

Mare de Simbo Mare 
temporaire 

Djenné      

Mares de Quinzoro Mare aménagée Djénné  Pisciculture Association 
CAFO 

  

Mare de Syndaga Mare aménagée Djénné      
Mares de Senossa, 
Sanouna et 
Kouakourou 

Mares 
aménagées en 
projets 

Djénné  Pisciculture    

Bourgoutière de 
Yonga 

Mare aménagée Djénné 10.000.000 ha Bourgou 

Bourgoutière de  
Diassongori 

Mare aménagée Djénné 20.000 ha Bourgou 

Bourgoutière de 
Pondori 

Mare aménagée Djénné 30.000 ha Bourgou 

Bourgoutière de  
Gourbe 

Mare aménagée Djénné 3.000 ha Bourgou 

Bourgoutière de  
Galendjine 

Mare aménagée Djénné 6.000 ha Bourgou 

Bourgoutière de  
Koroni-Femage 

Mare aménagée Djénné 4.000 ha  

Traditionnelle  Andropogon 
gayanus, Acacia , 
Ptérocarpus 
Piliostigma 
reticulum, Guirra 
senagalensis, 
Calotropis procera, 
Crateva religiosa 
Oryza 
longistaminata, 
Panicum, Mimosa 
pigra 
Cenchrus biflorus 
Oiseaux migrateurs, 
espèces 
paléartiques et 
éthiopiennes 
Varans,lamatins,Hip
popotames, 
tortues,poissons  

-Assèchement précoce 
dû faible niveau des 
crues  
- Conflits 
fonciers 
Manque de 
gestionnaires 
traditionnels des 
bourgoutières  

Casiers rizicoles 
Pondori 

38.457 ha 

Cr Djiguiné 476 ha 
Cr Djonké 3.582 ha 

 

Cr Syn 

Aménag. 
Hydro- agricole 

Djénné 

1.6512 ha 

Riziculture Office Riz  Sallissement des 
champs 
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C r Mopti 
 

25 ha 
4.865 ha 

 

C r Dialloubé 230 ha 
5.830 ha 

 

C r Fatoma 20 ha 
485 ha 

 

C r Konna 580 ha 
6.845 ha 

 

C r Korientzé 95 ha 
3.885 ha 

 

C r Ouro modi 40 ha  
6.810 ha  

 

C r Sendégué 970 ha  
C r Soye 

Aménag. 
Hydro- agricole 

Mopti 

5.82ha  

Riziculture Office Riz 

 

Sallissement des 
champs 

Mare de Salapagou Dialloubé 01   
Mare de  
Sabacouma 

Dialoubé 18   

Mare de  
Toudi 

Fatoma 10   

Mare de  
Débaré 

Fatoma 75   

Mare de  
Bognokié 

Dialloubé 1   

Mare de  
Paigal 

Konna -   

Mare de  
Konnasiré 

Konna 20   

Mare de  
Gouah 

Diambacourou 30   

Mare de  
Sanacoura 

Konna 5   

Mare de  
Naouré Gaoudi 

Dialloubé 30   

Mare de 
Bougambouo  

Fatoma 1   

Mare de  
Tolomina Kouo 

Dialloubé 25   

Mare de  
Sourougouré 

Diallobé 1   

Mare de  
Poiba 

Konna 50   

Mare de  
Naouré Iwré 

Konna 4   

Mare de  
Diapagouna 

Konna 10   

Mare de  
Welaniébo 

Aménagées pour 
pisciculture  

Fatoma 4 

Pisciculture Opération Pêche 
 Mopti 

  

Casier pastoral Aménage. 
pastoral 

Ibetami 350 ha   

Casier pastoral Aménage. 
pastoral 

Karbaye 900 ha   

Casier pastoral Aménage. 
pastoral 

Diabi 1.300 ha 

Abreuvoirs  Services 
techniques 
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Ténenkou 4.600 ha  Casiers rizicoles Amémag 
Hydro-agricoles Dia 1.770 ha 

Riziculture  Office Riz Mopti 
 

Insuffisance et 
mauvaise répartition des 
pluies 

5 mares 
10 rivières 
3 marigots 

Youwarou central  

37 mares 
rivières 
marigots 

Ambiri  

4 mares 
2 rivières 
9 marigots 

Dogo  

69 mares 
2 marigots 

Gathy  

16 mares 
6 rivières 

Guidio  

Mares 
Naturelles , rivières 
et marigots du 
Cercle de 
Youwarou 
 

53 mares 
2 rivières 
3 marigots  

Sah  

Riziculture 
Sorgho de 
décrue 
Arachide de 
décrue 
Niébé de décrue 
Maraichage 

Traditionnelle Flore constituée 
d’une strate 
ligneuse : Acacia 
kirkii, Acacia sp 
Balanites, 
Diospyros, Mitragina 
 
et d’une strate 
herbacée : Bourgou, 
Vetivera, Voscia 
Oryza 
 
oiseaud’eau, 
hippopoyames, 
lamantins, varans, 
tortues, poissons, 

Assèchement  
Conflits fonciers pour 

bourgous, pêche,  

        
Forêt d’Akkakoun Forêt inondable 

 
Akkagoun   Mise en défens  

Habitat principal 
faune sauvage et 
ressources 
forestières 

Plan de 
gestion :UICN  
Collectivités 
locales 

Acacia kirkii 
Mimosa pigra 

 

Forêt de Débéré Forêt inondable 
 

Débéré      

Forêt de Youwarou Forêt inondable 
 

Youwarou 646 ha     Etat de dégradation 
poussée 

Forêt de Dentaga Forêt inondable 
 

Dentaga   Gestion 
participative par 
populations 

  

Forêts classées 
inondables 

 Fara-fara, Douye 
Bia ; Ouméré 
Diondo ; Engheum 

    Fortement dégradées 

Forêt sacrée de 
N’Gana 

Rites pêcheurs Ouoro (Youwarou)  Pratiques  
Coutumières : 
Rites pêcheurs, 
médiation des 
adeptes de la 
sectre Soufie 
Plantes 
médicinales 

Traditionnelle 
(Sacrée) 

  

2. Plateau Dogon  Mare de 
Bendiougou 

Mare naturelle Pignaribana 
(Bandiagara) 

 - Zone de grande 
production 
maraîchère, 
 - Production de 
mangues 
- Pêche 
collective 
annuelle 

Traditionnelle 
efficace 

Refuge des Pytons  
de Sabae 

- Ensablement 
- Déficit pluviométrique 
chronique avec menace 
d’assèchement 
- Conflits des systèmes 
de production 
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Vallée de Sourou  Communes de Tiroli 
(Koro)et  
Baye (Bankass) 

 Riziculture (1 
seul semis pour 
2 ans de récolte 

Traditionnel Présence 
d’Hippopotames 

 

Vallée de Yamé/ 
Fatoma 

       

Casiers Office Riz 
Mopti 

       

Vallée de Orobane 
 

Barrage Diankobou (Koro)  Elevage 
Riziculture 
Maraîchage 
 

aménagée   

Dépression de 
Danana 

Mare naturelle Koro  Riziculture 
traditionnelle 
Elevage 

Traditionnel  - Ensablement 
- Conflits des systèmes 
de production  
 - Assèchement 
temporaire 

Dépression de 
Dangaténé 

Mare naturelle Koro  Elevage 
Agriculture : 
variété locale 
hâtive de maïs  

  - Ensablement 
- Conflits des systèmes 
de production 
- Assèchement 
temporaire  

Mare de Wédou Mare naturelle 
permanente 

Koro (Kassa)  Pêche- 
Abreuvoir 
Maraîchage- 
Introduction de la 
riziculture, pêche 

  Menaces 
d’assèchement 

Mare de Dioura Mare naturelle Ténenkou (Dioura)  Abreuvoir situé 
sur le circuit de 
transhumance 

Traditionnel  Surcreusée mais 
toujours menacée 
d’ensablement  

Forêt de Koïra Forêt inondable Youwarou  Biodiversité Gestion 
communautaire 

Oiseaux d’eau,  En cours de 
régénération 

Vallée d’Ibissa Source naturelle  Douentza   Agriculture 
traditionnelle 
(Riz, Mil) avec 
système des 
diguettes et 
drainage 
traditionnel 
efficace 

Géré selon un 
système 
traditionnel 
performant 

  

Source de Kikara  Source naturelle 
permanente 

Douentza  Agriculture- 
Vergers  

Traditionnelle   

Forêt et mare de 
Mokeïna 

Temporaire   Abreuvoir 
Refuges de 
certaines 
espèces 
animales 
menacées 

Traditionnelle - Crocodiles du Nil  

3. Autres  

Mare de Borko Temporaire Boré (Douentza)  Abreuvoir    
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Barrage de retenue 
de Boni 

Temporaire Boni (Douentza)  - Grande 
concentration 
d’avifaune 
- Recharge de la 
nappe 
- Abreuvoir 
- Arboriculture 
-  Bancotière  
- Passage 
éléphants du 
Gourma 

   

Mare de Dioulouna Temporaire   Abreuvoir Traditionnelle  -  
Mare de Antogo Temporaire Bamba ( cercle de 

Koro)  
 Pêche 

traditionnelle 
Traditionnelle 
(Sacrée) 

  

Vallée de Korarou-
Amba 

Vallée  Douentza   aménagée   

Mares du Seno, 
Mango, Mondoro 

Chaines de 
mares 

Douentza  Abreuvoir Non aménagée   

Région  
Administrative 

 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion et Cadre 
réglementaire 

Caractéristiques de la faune et de 
la flore 

MOPTI 
 

       

2. Plateau Dogon  Mare de Bendiougou Mare naturelle Pignaribana 
(Bandiagara) 

 - Zone de grande 
production maraîchère, 
 - Production de 
mangues 
- Pêche collective 
annuelle 

Traditionnelle efficace Refuge des Pytons  de Sabae 

Vallée de Sourou  Communes de 
Tiroli (Koro)et  

Baye 
(Bankass) 

 Riziculture (1 seul 
semis pour 2 ans de 
récolte 

Traditionnelle Présence d’Hippopotames 

Vallée de Yamé/ 
Fatoma 

    Traditionnelle  

3. Autres  

Casiers Office Riz 
Mopti 

    Traditionnelle  

 
* :  

 
 

Région  
Administrative 

 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de 
gestion et 

Cadre 
réglementaire 

Caractéristiques 
de la faune et de 

la flore 

Perturbations et 
Menaces 
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Lac tanda/Kabara mare artificielle Commune de 
Leré (Cercle de 

Niafunké) 

- Culture de sorgho traditionnelle  Ensablement  
assèchement 

Plaine de Goubo mare artificielle Niafunké - Culture riz et sorgho aménagée  Ensablement  
assèchement  

Mare de Danga " " - Culture de riz et sorgho Aménagée 
Gestion 

communautaire 

 Ensablement  
assèchement 

Mare de Takadji " Commune de 
Soumpi (cercle 
de Niafunké) 

- Culture riz et sorgho Aménagée 
Gestion 

communautaire 

 Ensablement  
assèchement 

Lac Fati " Cercle de 
Goundam 

- Culture riz et sorgho Aménagée 
Gestion 

communautaire 

 Ensablement  
assèchement 

Marigot de Goundam  " - Alimente le système 
Faguibine 

Gestion 
traditionnelle 

 Ensablement  
         assèchement 

Marigot de Tassakant " " - " Gestion 
traditionnelle 

 Ensablement  
         assèchement 

Depression de Arouane " Tombouctou - Palmeraie traditionnelle  Vallée ensablée en 
voie de disparition 

Marigot de Tomi " Niafunké  Alimentation d'une chaine de 
mares plus basses 

traditionnelle  Ensablement et 
comblement des 

chenaux 
Mares de la rive droite du 

Feuve Niger 
 Villages de 

Saraféré, Sa et 
Koientzé (situés 
entre Korientzé 
et Niafunké). 

  Non aménagée  
Exploitation 
traditionnelle 

 Problèmes de 
remplissage 

Lac Do  Entre Saraféré 
et Korientzé 

  Exploitation 
traditionnelle  

Non aménagée 

  

TOMBOUCTOU  

Lac Aougoundou  Commune de 
Bambaramoudé 

(cercle de 
Gourma 
Rharous) 

 Abreuvoir  
agriculture 

Exploitation 
traditionnelle  

Non aménagée 

 Ensablement  
  Assèchement 
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Mares du Gourma Chapelet de mares 
dont Certaines sont 
permanentes: 

 
 
 

Plus de 43 mares 
semi-permanentes: 
 
D'autres sont 
temporaires (+ de 
246) : 
 
Des centaines 
encore sont 
intermitentes: 

 
et quelques-unes 
sont artificielles  

Banzena-Gossi-Adiora-
Ebangui malan-In 
AferaTessit 

 
 
 
 

Dont, Benguel, inabelbel, 
… 
 
 
 
Emeydar, wangara, … 
 
 
Taborak, inebedji, … 
 
 
Ogoufou 

 Abreuvoirs – Pêche 
Maraîchage 
- Lieux de nidification de certains 
oiseaux du Delta 
- Cueillette de Fonio et autres 
plantes sauvages rentrant dans 
l'alimentation des communautés 
locales. 

Traditionnelle Gazela rufifron, 
chacals,  

Vallée du Niger  Vallée Tombouctou, Diré, 
Goundam, Rharous 

 

Système Faguibine Lacs/ 
Marigots 

Diré, Goundam  

Aménagé en exploitation pour 
riziculture 

Etatique 

Lac Télé Lac    
Lac Takara Lac   

 

TOMBOUCTOU  

Lac Komgo Lac   

Riziculture 
Sorgho de décrue   
 

Traditionnelle 

Palmeraie 
Doumeraie 

Epineux 
Zuziphus 
Balanites 

Euphorbes 
Outardes 
Hippopotames 
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Région  
Administrative 

 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion et 
Cadre réglementaire 

Caractéristiques de la 
faune et de la flore 

Perturbations et 
Menaces 
 

Tessit        
Marikanga        

Intililt  Commune rurale de 
Intililt 

Cercle de GAO 

     

Tessit  Mare naturelle permanente 
A eau claire sur sol 

argileux 

Commune rurale de 
Tessit  

(Cercle de GAO) 

- Elévage de 
ruminants,  
Pêche,  
Culture de sorgho 
pluvial et de Niébé 
cueillette 

Non aménagée 
Sa population 
dépasse les 1000 
habitants qui sont 
encadrés par le 
projet Mali Nord-Est. 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana… 

Sa source 
d'approvisionnem
ent est une zone 
humide naturelle 
(la vallée de 
Adouf ) est 
tributaire du 
déficit 
pluviométrique de 
ces dernières 
années. 
 

Tessit Mare naturelle semi-
permanente à eau 

boueuse sur sol argileux 

Commune de Tessit  
(Cercle de GAO 

 Elévage de 
ruminants,  
Pêche,  
Culture de mil et 
sorgho pluvial  
cueillette 

Non aménagée 
Près de 1000 
habitants. Présence 
du projet Mali Nord-
Est 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana… 

Problème de  
recherage lié au 
deficit 
pluviométrique 

Tofagadod Mare naturelle semi-
permanente à eau claire 

sur sol argileux 

Commune de Tessit  
(Cercle de GAO) 

 Elévage de 
ruminants,  
Pêche,  
Culture de mil et 
sorgho pluvial  
cueillette 

Non aménagée 
300 habitants 
 Présence du projet 
Mali Nord-Est 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana… 

Problème de  
recherage lié au 
déficit 
pluviométrique 

GAO 

Iminhag Mare naturelle semi-
permanente (juillet- février) 

à eau boueuse sur sol 
argileux 

Commune de Tessit  Elévage de 
ruminants,  
Pêche,  
Culture de mil et 
sorgho pluvial  
cueillette 
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Ersam Mare naturelle semi-
permanente (juillet- février) 
à puisards perennes et à 

eau très claire sur sol 
argileux 

Commune de Tessit  Elévage de 
ruminants,  
Pêche,  
Culture de mil et 
sorgho pluvial  
cueillette 

Non aménagée 
300 habitants 
 Présence du projet 
Mali Nord-Est 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Nyphea lotus, 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana… 

Problème de  
recherage à partir 
de sa source 
d'approvisionnem
nt naturelle (la 
vallée boisée de 
Tendermell) lié au 
déficit 
pluviométrique 

Bakal Mare naturelle semi-
permanente (juillet- janvier) 
à puisards perennes et à 

eau boueuse sur sol 
argileux 

Tessit  Pâturages,  
Culture de mil et 
sorgho pluvial  
 

Non aménagée 
250 habitants 
 Présence du projet 
Mali Nord-Est 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana… 

 

Karou Mare naturelle semi-
permanente (juillet- janvier) 
à puisards perennes et à 

eau boueuse sur sol 
argileux 

Tessit  Pâturages,  
Culture de mil et 
sorgho pluvial 

Non aménagée 
 Présence du projet 
Mali Nord-Est 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana… 

 

Haroun Mare naturelle semi-
permanente à puisards à 

eau boueuse sur sol 
argileux 

Tessit  Pâturages,  
Culture sèchese mil 
et sorgho 

Non aménagée 
 Présence du projet 
Mali Nord-Est 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana… 

Problème de  
recherage à partir 
la vallée de 
Tenderewal, à 
cause du déficit 
pluviométrique 

Famboulgou  Tessit  Elevage,  
Culture sèchese mil 
et sorgho, 
maraîchage 

Non aménagée 
 Présence du projet 
Mali Nord-Est 

Phacochère, gazelles, 
outardes, pintades, 
silures, carpes, 
varans… 
Acacia albida, A. 
nilotica, A. radianna, 
Balanites aegyptiaca, 
zuzuphus mauritiana 

Problème de  
recherage lié au 
déficit 
pluviométrique 

Vallée d’Adouf  Vallée  Tessit (Ansogo)  
Tinabao-Tamalok  Mares Anderaboukan-

(Menaka) 
 

Riziculture 
 

Traditionnelle 

Périmètres 
irrigués 

Aménagem.hydroagr   Aménagés pour 
riziculture 

Etatique 

N’delimane Mare Ansongo   
N’tillit Mare Gao   

Acacia nilotica, A albida 
Balanites, Zuziphus 
 
Phacochère, Gazelles, 
Outardes, Pintades, 
poissons, Varans 
serpents 

 

Sosori Mare Fafa (Ansongo)  

Phoeniciculture 
 
Cultures de riz avec 
mil, sorgho, niébé 

  

Ensablement  
 
Comblement 
canaux 
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Région  

Administrative 
 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion 
et Cadre 

réglementaire 

Caractéristiques 
de la faune et de 

la flore 

Perturbations et 
Menaces 

 

Oued de Edjerer oued Tessalit/Tinessako 
/Abeibara 

 Abreuvoir 
maraîchage 

traditionnel  Assèchement 

De Esselyen oued Tessalit/Tinessako 
/Abeibara 

 Abreuvoir 
maraîchage 

traditionnel  Assèchement 

Tinessako oued Tessalit/Tinessako 
/Abeibara 

 Abreuvoir 
maraîchage 

traditionnel  Assèchement 

Kidal / la digue Ancien 
aménagement 

Cercle de Kidal  Abreuvoir 
maraîchage 

traditionnel   
 

De l'Adrar Source naturelle Cercle de Kidal  Abreuvoir 
maraîchage 

Aménagés par le 
PSARK 

  

Point deau d'Insirin  Toute la région de 
Kidal 

     

Les petits Barrages 
du PSARK 

 Tessalit et Kidal  Abreuvoir, utilisations humaines     

Oasis de Tingargar Oasis  Tessalit et Kidal  Abreuvoir, utilisations humaines     
Tinzawaten Oasis Tessalit et Kidal  Abreuvoir, utilisations humaines     

Tessalit Oasis Tessalit et Kidal  Abreuvoir, utilisations humaines     
Tanezrouft Oasis Tessalit et Kidal  Abreuvoir, utilisations humaines     

In tkoua Oasis Kidal  Abreuvoir, utilisations humaines, 
maraîchage 

   

KIDAL 

Telabit  Telabit  Abreuvoir, utilisations humaines, 
maraîchage 

   

Région  
Administrative 

 

Nom  du Site  Type Localisation et  
Coordonnées 

géographiques 

Superficies Fonctions Mode de gestion 
et Cadre 

réglementaire 

Caractéristiques 
de la faune et de 

la flore 

Perturbations et 
Menaces 

 

Bassin de Tamesna Bassin Tin- Essako  Abreuvement  
Oueds de Kidal Oueds Kidal  Abreuvement  

Bassin de Tilemsi Bassin Tilemsi  Abreuvement  
Oasis de Kidal  Oasis Kidal  Utilisation /Hommes et animaux 

KIDAL 

Oasis de Tessalit Oasis Tessalit  Utilisation /Hommes et animaux 

Traditionnelle  Acacia nilotica, A 
albida Balanites, 
Zuziphus 
 
Phacochère, 
Gazelles, 
Outardes, 
Pintades, Varans 

serpents 

Ensablement  
 
Comblement canaux 

 


